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Le projet pilote Objectif Désistance puise ses 
origines dans une préoccupation partagée des 
membres de la Commission latine de probation 
(CLP) de mieux formaliser et de conjuguer les 
pratiques du Concordat latin, à savoir les can-
tons de Suisse romande et du Tessin. Financé 
par l’Office fédéral de la justice (OFJ) pour une 
durée totale de 4 ans, entre 2019 et 2023, Objectif 
Désistance propose un dispositif d’accompagne-
ment commun à l’ensemble des entités latines 
préposées aux suivis en milieu ouvert dans une 
perspective visant à encourager les parcours de 
sortie de délinquance, communément appelés 
processus de désistance.

Issue d’une démarche participative et de 
co-construction qui réunit environ quarante pro-
fessionnel·le·s de la probation en Suisse latine, 
cette contribution poursuit trois objectifs. Elle 
partage les principales réflexions de la commu-
nauté de pratique Objectif Désistance ainsi créée, 
sur les potentiels de la probation pour soutenir 
des trajectoires de sortie de délinquance. Elle 
rend compte d’activités menées dans le cadre de 
ce projet pilote, lesquelles sont décrites en pra-
tique, argumentées de considérations théoriques 
et illustrées de retours d’expériences. Elle pro-
pose enfin des pistes concrètes pour soutenir les 
personnes judiciarisées et participer à stabiliser 
leur situation vers un mode de vie satisfaisant et 
respectueux des normes pénales. 

La première partie de cette contribution expose 
les jalons théoriques et le dispositif méthodolo-
gique à la base du projet pilote Objectif Désis-
tance (« L’approche de la désistance pour assises 
théoriques » et « Une démarche participative »). 
La deuxième partage quelques réflexions que la 
communauté de pratique Objectif Désistance qua-
lifie de transversales en regard de leur apparition 
récurrente dans les moments d’échanges : lors 
d’ateliers-supervisions, de visioconférences inter-
cantonales, de formations, de séminaires annuels 
et en particulier d’une table ronde réunissant des 
personnes accompagnées et des professionnel·le·s 
de la probation pour penser conjointement poli-
tiques et pratiques (« Réflexions transversales : 
une table ronde réunissant personnes accom-
pagnées et professionnel·le·s de la probation »).
La troisième partie présente quelques supports 
mobilisables en entretien individuel pour ins-
crire les accompagnements de la probation dans 
une perspective centrée sur les forces et les res-
sources des personnes judiciarisées (« Soutenir 
la désistance en entretien individuel »). La qua-
trième partie détaille les missions et activités de 
coordinateur·trice·s-animateur·trice·s de réseau 
intercantonal (CoAns), poste développé dans le 
cadre de ce projet pilote (« Soutenir la désistance 
dans la collectivité »). Finalement, cette contri-
bution discute de 15 balises qui, aux yeux des 
professionnel·le·s de la probation, de personnes 
accompagnées et de partenaires investis dans le 
projet pilote Objectif Désistance revêtent un rôle 
de guide pour soutenir des trajectoires de sortie 
de délinquance (« Pistes et perspectives pour 
l’accompagnement de personnes judiciarisées »).

Résumé
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Nous  vous  inv i tons  à  v is ionner 
«  Ma v ie  m’appar t ient  » 

qu i  a  pour  bu t  d ’ i l l us t rer  le  déplo iement 
du  pro je t  p i lo te  O bjec t i f  Dés is tance 

e t  de  donner  l ’oc c as ion  à  un  l arge  publ i c 
de  pou vo ir  se  fami l ia r iser  ave c  ce  nou veau  c oncept 

9



Objectif Désistance puise ses origines dans une 
préoccupation partagée des membres de la Com-
mission latine de probation (CLP) de mieux for-
maliser et de conjuguer les pratiques du Concor-
dat latin, à savoir les cantons de Suisse romande 
et du Tessin. Financé par l’Office fédéral de la 
justice (OFJ) pour une durée initiale de 3 ans, 
prolongée d’une année en raison de la crise sani-
taire de la COVID-19, entre 2019 et 2023, ce projet 
pilote propose un dispositif d’accompagnement 
commun à l’ensemble des entités latines prépo-
sées aux suivis en milieu ouvert dans une pers-
pective visant à encourager les parcours de sortie 
de délinquance, communément appelés proces-
sus de désistance (Commission latine de proba-
tion, 2018). Objectif Désistance explore comment 
les entités de probation et leurs acteur·trice·s en 
Suisse latine peuvent jouer un rôle pour soutenir 
les personnes judiciarisées et participer à stabili-
ser leur situation vers un mode de vie satisfaisant 
et respectueux des normes pénales. 

Les travaux qui précèdent la mise en œuvre de 
ce projet furent conséquents. Depuis 2015, ils 
prennent racine dans une ambition de la CLP de 
faire un état des lieux des politiques et pratiques 
au sein du concordat (Loup & Jendly, 2015). Leur 
hétérogénéité donne une impulsion à la création 
de tables de concertation, regroupant un·e profes-
sionnel·le représentant chaque canton, dans un 
objectif de mise en commun et d’harmonisation. 
Dans ce cadre, ce groupe a été invité par la CLP 
à mener une réflexion sur les évolutions dans le 
domaine de la probation, au sein du concordat 
et au-delà de ses frontières. Dans un souci de 
remplir les exigences de surveillance et d’aide 
dévolues à la probation par le législateur (art. 
93 CPS), il en ressort le besoin d’une recherche 
d’équilibre entre les apports d’approches orien-
tées sur les risques et d’approches orientées au-
tour de la personne. En creusant les études et 
les expérimentations dans le champ de la désis-

tance, ce projet pilote a vu le jour. Objectif Dé-
sistance apparait comme le résultat de multiples 
conciliations paradigmatiques, professionnelles 
et opérationnelles. Dans un système fédéral où 
l’organisation de l’exécution des sanctions et de 
la probation incombe aux cantons, de sa genèse à 
la diffusion de cette contribution de fin de projet, 
Objectif Désistance est l’œuvre d’un consensus 
et d’un engagement participatif de l’ensemble de 
ses acteur·trice·s. 

Objectif Désistance s’articule autour de trois prin-
cipales dimensions réputées nécessaires d’être 
investies : le rapport de la personne accompa-
gnée par la probation à elle-même, à l’agent·e 
de probation et à la société. La première dimen-
sion se concentre sur le développement de mo-
tivations individuelles au changement en tenant 
compte des conditions de vie au sein desquelles 
la personne évolue. Les agent·e·s de probation 
participant au projet ont été formé·e·s aux tech-
niques de l’entretien motivationnel. La seconde 
dimension se focalise sur la qualité de la relation 
entre la personne accompagnée par la probation 
et l’agent·e de probation pour déterminer quelles 
postures (savoir-être) et actions (savoir-faire) 
sont susceptibles de favoriser, respectivement 
d’entraver, des processus de changement. Ces ré-
flexions se déploient à intervalles réguliers dans 
le cadre de séances d’ateliers-supervisions, de 
visioconférences intercantonales, de formations 
et de séminaires annuels. La troisième dimension 
est axée sur le développement d’opportunités et 
le renforcement de liens entre les personnes ac-
compagnées par la probation et la société civile. 
Elle se réalise par de nouvelles fonctions et la 
création de postes de coordinateur·trice·s-ani-
mateur·trice·s de réseau intercantonal (CoAns). 
Leurs missions englobent la création de groupes 
de rencontres et d’échanges, l’organisation sur 
le territoire concordataire d’événements ponc-
tuels réunissant personnes accompagnées par 
la probation et citoyen·ne·s, et la ritualisation de 
sorties de délinquance, à l’occasion de rencontres 
spécifiquement dédiées (Commission latine de 
probation, 2018).

 1.   In t roduc t ion
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Issue d’une démarche participative, la présente 
contribution poursuit trois objectifs. Elle partage 
les principales réflexions de la communauté de 
pratique ainsi créée qui réunit environ quarante 
professionnel·le·s de la probation en Suisse la-
tine. Ces réflexions portent sur les potentiels de 
la probation pour soutenir des trajectoires de 
sortie de délinquance relativement aux politiques 
et aux pratiques en vigueur. Ce document rend 
aussi compte d’activités menées dans le cadre de 
ce projet pilote. Toutes sont décrites en pratique, 
argumentées de considérations théoriques et il-
lustrées de retours d’expériences. Cette contri-
bution propose enfin des pistes concrètes pour 
l’accompagnement de personnes judiciarisées. 
Ces perspectives se lisent ainsi à l’aune de savoirs 
expérientiels et scientifiques récents appliqués
au contexte qui prévaut en Suisse latine.

Cette contribution se veut non exhaustive et non 
prescriptive. Elle ne décrit pas tous les tenants
et aboutissants du projet pilote Objectif Désis-
tance de la même manière qu’elle ne se positionne 
pas comme un manuel de « bonnes » respec-
tivement de « mauvaises » pratiques. Les lec-
teur·trice·s ne trouveront pas dans ce document 
de programmes, d’interventions ou d’outils stan-
dardisés supposés uniformément applicables. 
Outre les aspects ambitieux d’une telle démarche, 
cet objectif irait à l’encontre de l’approche de la 
désistance elle-même qui rappelle que le change-
ment est individuel, imprédictible et imprescrip-
tible (McNeill & Weaver, 2010). A ce titre, il est 
accepté que toutes les personnes suivies par la 
probation ne se retrouvent pas dans les supports 
et activités ici proposées. Ainsi, ce travail traduit 
de référentiels partagés et de pratiques a priori 
dignes d’intérêt que les professionnel·le·s de la
probation et/ou de domaines connexes peuvent 
proposer à toute personne judiciarisée, quel que 
soit son parcours ou sa personnalité pour autant 
qu’elle y trouve du sens.

Pour donner à voir le caractère innovant, per-
tinent et reproductible des apports du projet 
pilote Objectif Désistance, cette contribution 
est le reflet d’une démarche participative et de 
co-construction. Les contenus exposés sont is-
sus des discussions et des collaborations que ce 
projet a stimulé entre des professionnel·le·s de 
la probation dans les cantons de Fribourg, de 
Genève, du Jura, de Neuchâtel, du Tessin, du Va-
lais et de Vaud, pendant quatre années. Il existe 
une grande disparité de pratiques entre des can-
tons pourtant parties au même Concordat, mais 
aussi des profils, des savoirs, des ressources et 
des cultures professionnelles et institutionnelles 
variés, sur lesquels il a été possible de capita-
liser. C’est précisément sur base de dialogues 
aujourd’hui noués, de points de rencontre iden-
tifiés et de volontés affirmées de penser ensemble 
l’accompagnement de personnes judiciarisées 
que prend forme le présent document.

Aux dires de cette communauté de pratique in-
tercantonale, outre une meilleure connaissance
mutuelle, le partage de visions et l’adoption de 
langages et de postures similaires, le projet pilote 
Objectif Désistance a été instigateur des chan-
gements suivants. En substance, il a permis en 
continu d’ajuster des pratiques existantes et d’en 
développer de nouvelles en regard d’expériences 
en vigueur dans d’autres cantons. Les échanges 
intercantonaux officient comme une ouverture 
des possibles, particulièrement bienvenue en 
cas de difficultés rencontrées dans les accom-
pagnements et de situations qui se profilent à 
certains moments comme des impasses. Couplées 
à l’acquisition de nouvelles connaissances sur les 
sorties de délinquance, ces réflexions partagées 
apparaissent comme une opportunité de forma-
liser, de légitimer et de valoriser les missions 
de la probation qui visent aussi bien à favoriser 
l’intégration sociale que préserver de la com-
mission de nouvelles infractions, à l’instar de 
ce que prévoit le législateur à l’art. 93 du Code 
pénal suisse (CPS). Par ailleurs, selon les profes-
sionnel·le·s formant la communauté de pratique 
Objectif Désistance, aucune des propositions 
formulées dans ce document n’est incompatible 
avec d’autres projets développés dans le cadre du
Concordat.
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Fort de ces appuis et de leur influence pour sou-
tenir des trajectoires de sorties de délinquance, 
les participant·e·s au projet pilote Objectif Désis-
tance notent que ce dispositif a permis d’insuffler 
de la flexibilité dans les accompagnements, par 
exemple relativement au contenu, au rythme et 
à la durée des entretiens, mais surtout par rap-
port au soin accordé à établir une relation de 
qualité avec chaque personne rencontrée. Dans 
ces circonstances, la communauté de pratique 
Objectif Désistance estime être en mesure de vé-
ritablement individualiser les suivis d’assistance 
de probation. Ceux-ci sont décrits comme portant 
davantage attention aux besoins, attentes, forces 
et ressources des personnes accompagnées, ce 
qui est perçu comme impactant positivement 
ladite alliance de travail. Pour l’ensemble des 
professionnel·le·s investi·e·s dans Objectif Désis-
tance, la démarche de remettre la personne au
centre de l’accompagnement a été déterminante 
et a favorisé l’évolution de situations qui auraient 
été figées ou qualifiées d’échec par le passé. De 
même que le projet pilote Objectif Désistance a 
permis de rappeler que la création d’une rela-
tion de qualité se construit progressivement, il 
a aussi remis en évidence que tout processus de 
changement prend du temps, qu’il se réalise le 
plus souvent au-delà de la période probatoire, 
que les effets d’un accompagnement apparaissent 
souvent différés dans le temps et que les rechutes 
ne peuvent exclure à elles-seules un chemine-
ment progressif de la personne vers une sortie 
de délinquance. L’intériorisation de ce rapport 
au temps semble permettre aux professionnel·le·s
de tempérer la pression qui repose sur leurs 
épaules et d’assumer qu’elles et ils sont respon-
sables de procédés mais non de résultats.

Enfin, pour cette communauté de pratique, un 
changement majeur apporté par le projet pilote
Objectif Désistance réside en l’ouverture pour 
certain·e·s, et la réouverture pour d’autres, de
la probation vers le monde extérieur. Les CoAns 
sont un partenaire de taille qui situe la probation 
comme un vecteur potentiel pour une évolution 
hors de la prison, hors du système pénal, et hors 
de la délinquance. Les CoAns sont considéré·e·s 
comme des relais donnant lieu à des accom-
pagnements plus complets qui déconstruisent 
l’idée de « délinquant·e d’un jour, délinquant·e 
toujours ». A l’instar de traits d‘union, leurs 
activités connectent le système pénal avec la 
société civile. Elles sont considérées comme des 
moyens concrets proposés par la probation, des 
alternatives réelles pour engager certains ac-
compagnements ou encore des possibilités de 
connaitre les personnes accompagnées par la 
probation dans un contexte différent de celui de 
l’entretien individuel. La participation à ces ac-
tivités est en effet susceptible d’être (re)discutée 
en entretien individuel. Aux dires des agent·e·s 
de probation du projet pilote Objectif Désistance, 
cela tend à modifier les perceptions sur les in-
terventions de la probation et surtout envers 
les personnes accompagnées : une personne 
ne peut pas être réduite à son acte commis. En 
somme, du point de vue de la communauté de 
pratique Objectif Désistance, la complémenta-
rité des accompagnements individuels et des 
activités collectives concoure à réunir autour 
des personnes judiciarisées des moteurs sus-
ceptibles de faire évoluer leur situation vers un 
mode de vie exempt d’infractions.

En termes de structure et de contenu, cette 
contribution synthétise d’abord les jalons théo-
riques et le dispositif méthodologique à la base 
du projet pilote Objectif Désistance (« L’approche 
de la désistance pour assises théoriques » et  
« Une démarche participative »). S’en viennent 
des réflexions que la communauté de pratique 
Objectif Désistance qualifie de transversales en 
regard de leur apparition récurrente dans les mo-
ments d’échanges : lors d’ateliers-supervisions, 
de visioconférences intercantonales, de forma-
tions, de séminaires annuels ou encore de tables 
rondes réunissant des personnes accompagnées 
par la probation - ou personnes anciennement ju-
diciarisées - et des professionnel·le·s du domaine  
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pour penser conjointement politiques et pratiques  
(« Réflexions transversales : une table ronde ré-
unissant personnes accompagnées et profession-
nel·le·s de la probation »). Puis, ce travail expose 
quelques supports mobilisables en entretiens in-
dividuels. Dans une perspective basée autour des 
forces et des ressources des personnes judiciari-
sées, ceux-ci engagent directement les attitudes 
des professionnel·le·s (« Soutenir la désistance 
en entretien individuel »). Cette contribution pré-
sente ensuite les missions des CoAns et quelques 

enjeux les entourant, avant de décortiquer en dé-
tails leurs activités clés (« Soutenir la désistance 
dans la collectivité »). La dernière partie de ce 
document discute de 15 balises qui, aux yeux de 
la communauté de pratique Objectif Désistance, 
de personnes accompagnées par la probation et 
de partenaires investis dans le projet pilote Ob-
jectif Désistance, revêtent un rôle de guide pour 
soutenir des trajectoires de sortie de délinquance 
(« Pistes et perspectives pour l’accompagnement 
de personnes un jour judiciarisées »).

Figure 1 : Points clés du projet pilote Objectif Désistance

Objectif Désistance, 
un projet pilote qui réunit 
les entités de probation 
du Concordat de
Suisse latine

1

Le partage et l’harmonisation 
de politiques et de pratiques 
au travers de l’adoption 
d’un langage commun 
mené sur des considérations 
théoriques et illustré par 
des retours d’expériences

3

Une réflexion sur le rôle 
et les moyens de la probation 
pour soutenir des parcours 
de sortie durable de délinquance 
avec des propositions de pistes 
concrètes d’accompagnement

4

La conjonction de savoirs 
expérientiels et scientifiques 
récents appliqués au contexte 
des cantons de Suisse romande 
et du Tessin

2

Une volonté de (re)considérer 
le rapport de la personne 
accompagnée par la probation 
à elle-même, à l’agent·e 
de probation et à la société

5
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Le projet pilote Objectif Désistance est articulé 
autour de connaissances fondées sur les sorties 
durables de parcours de vie dits problématiques. 
Leurs assises théoriques renvoient tantôt aux 
notions de désistance, de désistement, de dé-
sengagement de conduites délinquantes ou plus 
largement de sortie de délinquance. Les lignes 
qui suivent donnent un panorama synthétique 

des mécanismes qui soutiennent, respective-
ment entravent des processus de distanciation 
de conduites délinquantes. Elles discutent dans 
la foulée comment les interventions et les ac-
teur·trice·s du système pénal, en particulier les 
agent·e·s de probation, peuvent influencer ces 
processus de changements. 

 1.1  L’approche de la  désis tance pour  assises théor iques

 1.1.1  Les mécanismes de sor t ies  de dél inquance

La notion de désistance fait référence au che-
minement individuel et subjectif par lequel une 
personne adopte progressivement un mode de 
vie sans infractions pénales (Bersani & Doherty 
2018 ; Gaïa, De Larminat & Benazeth, 2019 ;  
Hofinger, 2012 ; Mohammed, 2012 ; Rieker, 
Humm & Zahradnik, 2016 ; Stoll & Jendly, 2018 ; 
Weaver, 2019). Les travaux qui s’inscrivent dans 
cette perspective s’intéressent non pas tant aux 
entrées dans la délinquance et aux personnes ju-
diciarisées qui récidivent, mais à celles qui aban-
donnent leur carrière délinquante et se main-
tiennent dans une vie respectueuse des normes 
pénales en vigueur (Hanson, 2018 ; Rhodes, Gaes, 
Luallen, Kling, Rich & Shively, 2016). A l’instar 
de tout processus de changement, les sorties de 
délinquance sont décrites comme prenant du 
temps et évoluant par intermittences (Kazemian, 
2016 ; Shapland & Bottoms, 2011). Le plus sou-
vent, les personnes cheminent pendant un temps 
entre légalité et illégalité jusqu’au moment où 
leur situation leur apparait suffisamment stable 
et satisfaisante que la commission d’infractions 
pénales n’a plus lieu.

Il ressort des études empiriques dans ce domaine, 
dont nombres reposent sur les récits et expé-
riences de personnes en conflit avec la loi, que les 
processus de désistance se situent à l’interface 
de changements sociaux, cognitifs, affectifs et 
narratifs, et ce pour autant que leurs conditions 
de vie permettent raisonnablement au change-
ment de se réaliser (Farrall, Hunter, Sharpe & 
Calverley, 2014 ; Giordano, Cernkovich & Rudolph, 
2002 ; Maruna, 2001 ; Stoll, 2020). En effet, rares 
sont les sorties de délinquance qui ne s’accom-
pagnent pas d’une stabilisation matérielle des 
situations dans lesquelles évoluent les personnes 
judiciarisées, assurant des communément ap-
pelés besoins fondamentaux ou besoins de base 
(De Larminat, Stoll, Gaïa & Jendly, 2022 ; Ward 
& Brown, 2004 ; Ward & Maruna, 2007). Tel est 
plus déterminant encore en présence de parcours 
de vie subitement ou durablement dégradés, des 
configurations connues pour précipiter la com-
mission d’actes contraires aux normes pénales. 
Ce contexte minimal implique à tout le moins 
que chaque personne dispose d’un logement sé-
cure qui puisse être investi dans la durée, d’un 
revenu décent pour tranquilliser le quotidien 
notamment en participant à des activités créa-
trices de mieux-être, ainsi que des possibilités 
de se projeter dans une activité porteuse de sens, 
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professionnelle, occupationnelle ou de formation. 
A cela s’ajoute le besoin d’obtenir et de com-
prendre les informations relatives à sa situation 
pénale et administrative de manière à pouvoir 
s’en saisir (par exemple en lien avec le permis de 
séjour, l’assurance maladie, le droit de garde des 
enfants, la pension alimentaire, la déclaration 
fiscale, l’endettement, etc.). 

Dans ces configurations, les changements sociaux 
qui accompagnent les sorties de délinquance se 
rapportent à la présence de nouveaux événements 
de vie, de nouvelles relations ou encore la restau-
ration de précédentes relations que la commission 
d’infractions pénales et la détention mettent à mal 
(Cid & Martí, 2012 ; Sampson & Laub, 1993). Sou-
vent couplés à une dynamique d’usure en regard 
des conséquences et des souffrances provoquées 
par le contact au système pénal, ces événements et 
relations traduisent des dynamiques d’ouverture 
(Mohammed, 2012). Ils opèrent comme des bifur-
cations dans les trajectoires de vie et participent 
à remodeler les perspectives futures, le rapport à 
soi et aux autres. Ils sont ainsi intrinsèquement en 
lien avec les changements cognitifs et narratifs qui 
façonnent les parcours de désistance (Anderson 
& McNeill, 2019 ; Giordano et al., 2002 ; Maruna, 
2001). Ces changements cognitifs et narratifs re-
lèvent de modifications dans la manière de se per-
cevoir soi-même et de (se) raconter son histoire. 
Ces transformations traduisent d’une ouverture 
générale au changement, une propension à être 
exposé·e et saisir des opportunités de changement, 
la construction d’un récit qui donne sens aux actes 
passés par rapport aux aspirations actuelles et 
futures, ou encore une modification de l’image 
de soi et des comportements non conformes aux 
normes pénales. Enfin, l’abandon de conduites 
délinquantes est pétri de changements affectifs. 
Ce chemin est défini comme émotionnellement 
chargé et particulièrement éprouvant. Il consiste 
en la recherche constante d’un « juste » équilibre 
émotionnel en regard des inquiétudes, des frus-
trations, des déceptions et des pertes d’espoir que 
provoquent les obstacles rencontrés, les difficultés 
à atteindre ses objectifs, l’isolement, la confron-
tation répétée à l’échec ou encore le manque de 
réactivité institutionnelle en cas de difficultés 
exprimées (Halsey, Armstrong & Wright, 2016 ; 
Nugent & Schinkel, 2016 ; Stoll, 2020).

Partant, les études sur les processus de désistance 
relèvent que les soutenir nécessite l’engagement 
d’un ensemble d’institutions et d’acteur·trice·s au-
tour des personnes judiciarisées (Maruna, 2017 ;  
McNeill, 2012 ; Stoll & Jendly, 2018). Tel est préci-
sément l’ambition principale et la facette la plus 
innovante du projet pilote Objectif Désistance de 
réunir auprès des personnes accompagnées par la 
probation des opportunités et des ressources sus-
ceptibles de participer à une stabilisation de leur 
situation vers un mode de vie sans infraction. Au 
niveau individuel, la personne judiciarisée est au 
cœur d’un accompagnement construit autour de ce 
qui fait sens à ses yeux et en regard de sa situation 
actuelle. Au niveau relationnel, la qualité de la 
relation entre l’agent·e de probation et la personne 
accompagnée est déterminante. L’implication de 
son entourage et de relations identifiées comme 
soutenantes est encouragée, étant attesté que le 
changement n’est jamais aussi fort que lorsqu’il 
est remarqué par autrui. Au niveau sociétal, les 
activités menées par les CoAns favorisent la par-
ticipation potentielle de l’ensemble des membres 
de la société civile, affilié·e·s au secteur formel (au-
torités du système pénal, politicien·ne·s·, fonction-
naires, etc.) ou informel (bénévoles, étudiant·e·s, 
artistes, membres d’associations sportives, etc.). 
Plus globalement, le projet pilote Objectif Désis-
tance soutenu et financé par l’OFJ illustre combien 
les soutiens aux sorties de délinquance dépendent 
éminemment des structures étatiques et des mé-
canismes d’allocation des ressources dans leur 
contexte politique, social, économique et culturel 
(Burke, Collett & McNeill, 2018 ; Farrall et al., 2014 ; 
Healy, 2019 ; Maruna & Lebel, 2012 ; Sampson, 
2015 ; Stoll, à paraitre ; Whyman, 2019). 
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 1.1.2  Les sout iens aux sor t ies  de dél inquance  

En ce qui concerne les moyens de soutenir concrè-
tement des trajectoires de sorties de délinquance, 
de nombreuses études soulignent qu’en regard 
de la singularité et la complexité de tout pro-
cessus de changement, l’accompagnement vers 
la désistance ne peut reposer sur des interven-
tions uniques et standardisées, supposées appli-
cables uniformément (Burnett & McNeill, 2005 ; 
Shapland, Bottoms, Farrall, McNeill, Priede & 
Robinson, 2012). Un préalable consiste ici à re-
connaître et accueillir la diversité qui caractérise 
l’être humain et le changement, cas échéant les 
moyens de le susciter. Le changement est toujours 
attribuable à la personne judiciarisée elle-même 
et les accompagnements des professionnel·le·s 
agissent au plus comme des « catalyseurs » dont 
l’action reste toujours modeste (Benazeth, 2019 ; 
Farrall, 2016 ; Zahradnik, Rieker & Humm, 2019).  

Toutefois, alors que leurs effets sont le plus sou-
vent indirects et visibles à long terme, il serait ici 
erroné de conclure que ces accompagnements sont 
vains pour autant (Dufour & Villeneuve, 2020 ; 
McNeill, 2009). Comme mentionné plus haut, 
ils sont évalués comme porteurs de promesses 
lorsque sont investis un ensemble d’acteur·trice·s 
autour de la personne judiciarisée. Dans cette 
perspective, les objectifs des accompagnements, 
socio-judiciaires en particulier, sont prioritaire-
ment de viser à limiter les effets dommageables 
du contact au système pénal et d’offrir des sou-
tiens structurels d’une part, relationnels d’autre 
part. Leur pertinence augmente selon leurs deux 
capacités suivantes : fournir une aide pratique 
et orienter les personnes judiciarisées vers des 
structures qui puissent répondre à leurs besoins 
concrets ; favoriser le développement d’une rela-
tion de qualité qui encourage l’espoir d’un avenir 
alternatif et respectueux de la loi, le partage et la 
résolution de difficultés rencontrées (Durnescu, 
2012 ; Kirkwood, 2016).

A ce propos, lesdites interventions orientées dé-
sistance peuvent être diligentées par dix prin-
cipes directeurs, complémentaires les uns des 
autres et n’excluant pas qu’il puisse en exister 
d’autres (McNeill, Farrall, Lightowler & Maruna, 
2014). Depuis le début du projet pilote Objectif 
Désistance, ces principes servent de base de tra-
vail et de réflexion à sa communauté de pratique.

1. L’individualisation de l’accompagnement : 
l’agent·e de probation adapte son accompagne-
ment aux caractéristiques personnelles de la 
personne accompagnée. Par caractéristiques per-
sonnelles, est entendu son âge, son sexe, son ori-
gine, sa santé physique et psychique, sa situation 
socio-administrative, éducative, professionnelle 
ou culturelle. Une attention particulière est por-
tée à ses aptitudes, intérêts et projets personnels.

2. L’assistance concrète sur les besoins de base : 
l’agent·e de probation se soucie en priorité des 
problèmes concrets liés aux besoins de base (be-
soins physiologiques, besoins de sécurité, etc.). 
Elle ou il veille à orienter la personne accompa-
gnée par la probation vers les structures compé-
tentes pour satisfaire ses nécessités et s’assure 
qu’une aide pratique lui est fournie. 

3. L’identification des forces et des ressources : 
l’agent·e de probation identifie systématiquement 
et tient compte tout au long du suivi des forces 
et des ressources de la personne accompagnée 
par la probation. Elle ou il évite de se concentrer 
uniquement sur ses facteurs de risque et ses la-
cunes, une analyse plus souvent tournée vers le 
passé, le délit et les problèmes.

4. La recherche d’un sentiment de pouvoir 
 influencer sa vie : 
l’agent·e de probation développe son accompa-
gnement en sollicitant les compétences de la 
personne accompagnée par la probation de telle 
sorte à renforcer ses aptitudes et sa confiance à 
pouvoir agir sur son environnement.
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5. La reconnaissance concrète des progrès : 
l’agent·e de probation souligne les progrès réali-
sés, verbalement en entretien et par écrit dans ses 
rapports. Un soin est porté au vocable utilisé et au 
poids que les mots véhiculent. Elle ou il favorise 
les renforcements positifs dans sa relation avec 
la personne accompagnée. 

6. L’alliance de travail : 
l’agent·e de probation conscientise l’importance 
de nouer une relation de qualité avec la personne 
accompagnée par la probation. L’agent·e de pro-
bation demeure réflexif·ve sur ces aspects et 
l’évolution positive ou négative du lien tout au 
long de l’accompagnement. Dans cette optique, 
elle ou il favorise un climat de confiance, de 
transparence et de respect. Ce climat requiert 
que le cadre de travail soit clairement défini et si 
nécessaire ponctuellement rappelé. Ce cadre de 
travail, qui comprend les objectifs et les moyens 
de l’accompagnement, est donc pour partie impo-
sé et pour autre partie convenu avec la personne 
accompagnée. 

7. L’adoption d’une attitude engagée 
 et réaliste : 
l’attitude de l’agent·e de probation tend à induire 
auprès de la personne accompagnée une relation 
dynamique, transparente, participative et dans 
laquelle un rôle actif peut être joué. L’agent·e 
de probation fait preuve d’implication dans sa 
mission, se montre juste mais ferme, équitable 
et honnête vis-à-vis de la personne accompagnée 
par la probation. Elle ou il est conscient·e que le 
chemin vers la sortie de délinquance déborde de 
sa zone d’influence et qu’elle ou il ne peut ainsi 
pas être porteur·euse d’une garantie de résultats. 
L’agent·e de probation contribue modestement à 
rassembler autour de la personne accompagnée 
des opportunités et des ressources qui sont en-
clines à favoriser ce processus. 

8. La diffusion de messages optimistes 
 et encourageants : 
en accord avec sa situation, l’agent·e de proba-
tion partage avec la personne accompagnée des 
messages optimistes sur ses perspectives futures. 
Dans la mesure du possible, elle ou il évacue 
toute vision statique et stigmatisante au profit 
d’un regard dynamique, orienté sur le dévelop-
pement de projets de vie, encourageant alors la 
motivation au changement. 

9. Le développement du capital humain : 
l’agent·e de probation oriente son accompagne-
ment de telle sorte à soutenir auprès de la per-
sonne accompagnée une propension à développer 
et mettre à profit ses compétences et qualités 
humaines, constitutives de bons remparts à une 
vie meilleure. 

10. Le développement du capital social : 
l’agent·e de probation guide la personne accom-
pagnée par la probation vers les options présu-
mées les plus prometteuses pour développer des 
relations sociales soutenantes. L’accroissement 
des ressources relationnelles de la personne 
accompagnée par la probation constitue une 
force certaine et durable pour une vie plus sa-
tisfaisante. Ainsi, et dans la mesure du possible, 
l’agent·e de probation encourage l’implication 
des proches et de la communauté d’attache de 
la personne judiciarisée, tout au long de son ac-
compagnement.
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Figure 2 : Points clés de l’approche théorique de la désistance

Une approche orientée autour 
de la personne, ses forces 
et ses ressources 

1

L’accompagnement doit 
prioritairement viser à limiter 
les effets dommageables 
du contact au système pénal, 
offrir des soutiens structurels 
d’une part et relationnels 
d’autre part

4

La désistance caractérise 
les processus de sortie 
de délinquance qui se situent 
à l’interface de changements 
sociaux, cognitifs, affectifs 
et narratifs pour autant que 
les conditions de vie permettent 
raisonnablement au changement 
de se réaliser

2

L’engagement d’un ensemble 
d’institutions et d’acteur·trice·s 
autour des personnes 
judiciarisées

3
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Depuis sa genèse, le projet pilote Objectif Désis-
tance s’est inscrit dans une démarche privilé-
giant une approche bottom-up, issue des pra-
tiques et des représentations de professionnel·le·s 
de terrain, en accord avec leurs réalités (Com-
mission latine de probation, 2018). Ce dispositif 
articulé autour de connaissances fondées sur des 
sorties de délinquance durables s’est développé 
à l’appui des expériences de professionnel·le·s 
de la probation de chaque canton du Concordat 
latin. L’élaboration de cette contribution ne fait 
logiquement pas exception, elle est le résultat 
des principales réflexions et expérimentations 
de cette communauté de pratique. 

La référence à la notion de communauté de pra-
tique apparait appropriée car elle qualifie la 
réunion de personnes autour d’une thématique 
topique, propice au partage de connaissances et 
de compétences (Daele, 2009 ; Wenger, 1998). Ces 
échanges favorisent progressivement un senti-
ment d’appartenance à un même groupe stimu-
lant le développement de postures (savoir-être) 
et d’actions (savoir-faire) au plus proche de leurs 
réalités. Dans les faits, les participant·e·s au pro-
jet pilote Objectif Désistance relatent de visions 
et de postures communes favorisant, dans leurs 
activités quotidiennes, une meilleure connais-
sance et communication intercantonale. Elles et 
ils perçoivent en cette communauté de pratique 
une opportunité de (re)penser leurs activités et 
d’ouvrir les possibles en questionnant comment 
elles peuvent soutenir, respectivement entraver, 
des parcours de sortie de délinquance. Aux côtés 
des plus-values accolées à cette communauté de 
pratique, sont également soulevés des enjeux in-
hérents à cet engagement. Il est notamment relevé 
que celui-ci prend du temps et constitue dans les 
faits une charge de travail supplémentaire. Par 
ailleurs, il expose aux limites de capacités d’agir, 
lorsque des initiatives envisagées se heurtent à 
des réalités et obstacles qu’il est peu aisé d’in-
fluencer.

Conformément à une démarche participa-
tive-collaborative, la structure et les contenus 
du présent document résultent d’une démarche 
de co-construction au sein de la communauté 
de pratique Objectif Désistance (Anadón, 2007 ; 
Desgagné, 1997). Les savoirs produits et ici parta-
gés proviennent directement des milieux de pra-
tiques et des acteur·trice·s les plus concerné·e·s : 
les membres de la communauté de pratique et, 
autant que possible, les personnes accompa-
gnées par la probation qui participent au projet 
pilote Objectif Désistance. Pour rappel, en ce qui 
concerne les profesionnel·le·s, le projet pilote Ob-
jectif Désistance a permis à environ quarante 
d’entre elles et eux, en Suisse romande et au 
Tessin, de se réunir à intervalles réguliers pen-
dant quatre années. 

Les rencontres desquelles émergent l’élaboration 
de cette contribution, détaillées ci-après, sont 
diligentées par une coordinatrice scientifique. 
Son rôle de facilitatrice consiste à proposer un 
cadre de travail conceptuel et réflexif et à ga-
rantir un processus qui, à chaque étape, prend 
en considération les réalités, les besoins et les 
préoccupations de l’ensemble des membres de 
la communauté de pratique à laquelle elle ap-
partient également (Desgagné, 2007 ; Schön, 
1983). Ceci ne signifie pas que les implications 
de chaque membre soient égales mais la garantie 
d’un climat et de rapports symétriques qui favo-
risent la diversité des points de vue pour tendre 
à la production de connaissances porteuses de 
sens pour chacun·e (Bourassa, Bélair & Chevalier, 
2007 ; Morrissette, 2013). Selon la démarche par-
ticipative-collaborative, cette contribution s’est 
construite au gré d’ajustements et de validations 
successives pour produire un savoir qualifié de 
« sur mesure » pour les champs professionnel et 
académique (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001). 
Ce rigoureux travail de conciliation entre théorie 
et pratique rend alors compte de réalités, d’en-
jeux et de potentiels de changement doublement 
légitimés, humainement, socialement et culturel-
lement adaptés (Barbier, 2001 ; Dallaire, 2002).  

 1.2  Une démarche par t ic ipat i ve 
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Sur les quatre années de projet, en plus de ren-
contres régulières en lien avec l’organisation et 
le fonctionnement d’Objectif Désistance, qui tour 
à tour investissent l’ensemble des acteur·trice·s 
impliqué·e·s, à tous les échelons hiérarchiques, 
les moments de rencontre de la communauté de 
pratique Objectif Désistance prennent la forme 
de séances d’ateliers-supervisions (au total 10 
journées), de visioconférences intercantonales (7 
rencontres d’une durée de deux heures chacune), 
de formations (au total 12 journées) et de sémi-
naires annuels de 2 jours chacun. Leur cadre 
conceptuel et réflexif repose sur l’approche de la 
désistance et se décline en quatre axes : 

1) un axe théorique dans le but de renforcer 
 les connaissances sur les sorties de délinquance ;  
2) un axe pratique afin de transposer 
 ces considérations théoriques sur le terrain 
 et acquérir de nouvelles compétences ;

3) un axe contextuel pour identifier et cas 
 échéant se saisir d’enjeux rencontrés 
 dans une perspective visant à soutenir 
 des processus de changement ;
4) un axe relatif aux développements et avancées 
 du projet pilote Objectif Désistance. 

Ce cadre de travail permet toute latitude à la 
communauté de pratique d’évoluer en son sein : 
de se fixer des objectifs, de proposer des thèmes 
de réflexion, de concevoir des expérimentations, 
de décider comment les divulguer. La présente 
contribution est précisément le résultat de ce 
processus. 

Une démarche bottom-up 

1

Des rencontres régulières au 
travers d’ateliers-supervisions, 
de visioconférences 
intercantonales, de formations, 
de séminaires annuels 
et d’échanges continus 
en interne 

3

Des savoirs provenant 
de professionnel·le·s 
de la probation et de personnes 
actuellement ou précédemment 
accompagnées par la probation 
en Suisse latine 

4

Figure 3 : Points clés de la démarche participative

La création d’une communauté 
de pratique 

2
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Témoignages  c ro isés  de  per sonnes  ac c ompagnées 
e t  de  pro fes s ionnel· le ·s  de  l a  proba t ion

  Pourquo i  l a  per sonne  jud ic iar isée 
 es t- e l le  ex per te  de  sa  s i tua t ion  ?

Parce que 
sans cette posture 
l’accompagnement 
n’aura pas d’effets !

Parce que cela favorise 
la compréhension de réalités 

que l’on a soi-même pas vécues !

Parce que tout évolue constamment 
en fonction de la personne et du milieu

dans lequel elle se trouve !

Parce que cela permet de tirer 
des enseignements de ses propres 
expériences !
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Parce que les expériences racontées 
par les personnes concernées se situent 
dans les faits et non pas dans de la théorie !

Parce que cela permet 
de construire l’accompagnement 
à partir de là où la personne 
se trouve et non de là où 
on souhaiterait qu’elle soit !

Parce que personne ne sait mieux 
qu’elle ce dont elle a besoin !

Parce que les personnes 
ont souvent déjà fait 

un travail sur elles-mêmes 
au moment de la rencontre 

avec la probation !
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Cette partie est développée sur la base d’une 
activité mise en place par la communauté de 
pratique Objectif Désistance : une table ronde 
réunissant professionnel·le·s de la probation et 
personnes accompagnées - ou personnes ancien-
nement judiciarisées - en tant qu’intervenant·e·s 
expert·e·s de la thématique pour avoir fait l’ex-
périence d’un contact avec le système pénal et la 
probation. Cette démarche répond à une volonté 
de la communauté de pratique Objectif Désistance 
d’apprécier leur activité à l’appui des représen-
tations et des retours des personnes concernées. 
Cette initiative qui conjugue des réalités vécues, 
ou savoirs expérientiels, est toutefois inédite dans 
les milieux de la probation et au sein du système 
pénal en Suisse (et certainement ailleurs). Elle 
part du principe que des politiques et pratiques 
incluant une multiplicité d’acteur·trice·s pour 
étayer les regards, points de vue et propositions 
sont plus susceptibles d’être porteuses de sens. 
Les perspectives futures résident certainement 
là où les un·e·s et les autres s’accordent. Donner 
voix au chapitre aux personnes judiciarisées par-
ticipe ainsi directement à penser ensemble les 
interventions du système pénal et de la probation.

En décembre 2021, ce sont 10 personnes accom-
pagnées par la probation - ou anciennement ju-
diciarisées - et 20 professionnel·le·s qui se sont 
retrouvé·e·s pour échanger sur ce qui, à leurs 
yeux, existe ou mériterait d’être développé pour 
soutenir des parcours de sortie de délinquance. A 
l’issue d’une demi-journée d’échanges en plénière 
et par groupes, cinq dimensions ont émergé : 

 2 .  Ré f lex ions  t r ansver s a les  : 
  une  t ab le  ronde  réun is s an t  per sonnes 
  accompagnées et  professionnel· le ·s  de  la  probat ion 

1) les transitions et la sortie de prison ;

2) les réseaux et partenariats ;

3) l’attitude des professionnel·le·s ; 

4) la dignité avant l’espoir ;

5) le cadre de l’accompagnement. 

Chaque dimension a été déclinée en une dixaine 
de constats partagés. 

L’expérience de cette table ronde, pour les 
agents·e·s de probation et les CoAns, est résumée 
ainsi : une séance riche d’échanges et d’émotions, 
qui s’apparente à une petite révolution dans la 
formation des professionnel·le·s du système pé-
nal ; un moment de réflexions conjointes sur le 
suivi de probation ; des pistes pour améliorer 
les politiques et pratiques du domaine ; l’obten-
tion de feedback qui concourt à donner du sens 
aux activités professionnelles et les valoriser ; 
une opportunité de renforcer les parcours de 
désistance des personnes accompagnées par la 
probation en prenant au sérieux leur expertise 
et leur contribution au bon fonctionnement de 
la société. 

Pour rendre compte des échanges de la table 
ronde dans ce document, en avril 2022, la com-
munauté de pratique Objectif Désistance a ap-
profondi ces dimensions à l’appui d’un atelier 
d’écriture durant une demi-journée. Pour chaque 
dimension, des binômes de professionnel·le·s ont 
été constitués dans le but de décrire, expliciter, 
tisser des liens et rendre cohérents sur papier 
ces constats partagés. Les contenus qui suivent 
sont le résultat de ces processus d’expression 
écrite. La rédaction est effectuée à la première 
personne du pluriel, représentant toutes les per-
sonnes présentes lors de la table ronde. 
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Cette démarche s’inspire d’ateliers de co-écriture précédemment développés par les CoAns 
dans le cadre de leurs activités. Sur plusieurs demi-journées réunissant environ cinq personnes 
accompagnées, des espaces pour s’exprimer sur des réflexions qui leur tiennent à cœur ont été 
proposés. Le choix des thématiques est libre selon les souhaits des participant·e·s présent·e·s. 
Durant le déroulement du projet pilote Objectif Désistance, quelques thématiques récurrentes 
se sont distinguées, notamment le caractère peu évocateur de la notion de désistance elle-même 
ou encore les messages à transmettre sur son parcours, à ses proches, à la société et aux auto-
rités. Concrètement, les CoAns proposent à chaque participant·e d’identifier individuellement 
quelques mots en lien avec la thématique collectivement choisie, ces mots sont ensuite partagés 
à l’ensemble du groupe. Ils constituent ainsi une base pour écrire individuellement un texte à 
leur appui. Au choix, les textes peuvent ensuite être, ou non, lus à l’ensemble du groupe.







Des échanges tenus pendant la table ronde, nous 
affirmons la primordialité de garantir les besoins 
fondamentaux des personnes judiciarisées et de 
les soutenir dans des moments dits de transition. 
Ces périodes de passage d’une situation à une 
autre sont diverses (réengagement professionnel, 
rupture sentimentale, arrivée d’un enfant, etc.), 
mais les plus prégnantes sont incarnées par la 
reprise de la vie en milieu libre. La sortie de 
détention apparait toujours un moment détermi-
nant pour la suite du parcours. C’est une période 
émotionnellement chargée et faite de grandes in-
certitudes face à nombre d’obstacles et de défis à 
relever. Au niveau du logement, il est tout d’abord 
question de retrouver un lieu de vie, sain et stable 
qui puisse être investi dans la durée. Au niveau 
financier, les personnes doivent à nouveau gérer 
un budget et assumer leurs dépenses courantes, 
alors que leurs moyens sont généralement très 
limités et leur endettement conséquent. En plus 
des éventuels frais d’indemnités aux victimes, 
elles supportent systématiquement des frais de 
justice, c’est-à-dire relatifs à la procédure pénale. 
Les montants des frais de justice se chiffrent ré-
gulièrement à hauteur de milliers de francs, voire 
dizaines de milliers de francs, et sont identifiés 
comme une entrave profonde à la réinsertion. 
Toutefois, c’est sur le plan professionnel et occu-
pationnel que réside l’enjeu majeur : (re)trouver 
une place de travail, après une interruption du 
temps de la détention, et avec une inscription 
au casier judiciaire. Les sentiments d’isolement, 
d’être dans l’impasse et de manquer de soutien 
sont fréquents à la sortie de prison, plus encore 
en cas de rupture des liens familiaux et sociaux, 
ou d’éloignement du milieu délinquant. 

Identifiée comme une institution carrefour entre 
le milieu fermé et ouvert, la probation peut selon 
nous jouer un rôle clé lorsqu’elle est en mesure 
de rendre moins abrupte la sortie de prison. Ce-
pendant, nous observons dans certaines régions 
des difficultés d’anticipation et de communication 
relativement à la mise en liberté : les décisions 
de libérations conditionnelles ou de transferts 
arrivent parfois tardivement, laissant peu voire 
pas de marge pour d’éventuelles démarches ; 
les rendez-vous avec la probation sont parfois 
planifiés plusieurs jours ou semaines après la 
sortie de détention ; le rôle et les missions de la 
probation restent parfois méconnus pour beau-
coup de partenaires et de personnes accompa-
gnées. De notre point de vue, ces constats tendent 
à conduire les personnes qui sortent de prison 
dans des situations de vulnérabilités, lesquelles 
sont peu enclines à toute stabilisation pérenne. 

Alors qu’en Suisse l’organisation des entités de 
probation est de compétence cantonale, nous ne 
présentons ici aucune solution toute faite. Plu-
tôt, nous proposons des pistes qui, à nos yeux, 
apparaissent potentiellement concevables dans 
tous les cantons de Suisse latine. Elles nécessitent 
logiquement des ressources (sur le plan orga-
nisationnel et communicationnel notamment), 
mais nous prenons la liberté de les qualifier de 
modestes, à tout le moins de raisonnables en re-
gard des effets que nous leur escomptons. Enfin, 
selon nos connaissances et expériences et comme 
précédemment mentionné, elles nous semblent 
pouvoir tout à fait trouver leur place aux côtés 
d’autres projets actuellement développés dans le 
domaine, comme le Processus latin d’exécution 
des sanctions pénales orientées risques et res-
sources (PLESORR).  

 2 .1   L es  t r ans i t ions  e t  l a  sor t ie  de  pr ison
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A l’appui de nos réflexions et expérimentations 
menées dans le cadre du projet Objectif Désis-
tance, nous suggérons qu’une anticipation mini-
male du retour en milieu libre requiert : 

De planifier des rencontres individuelles 
en détention déjà ;

D’orienter et de répondre autant que possible 
aux difficultés des personnes rencontrées ;

De clarifier le rôle et les compétences 
de la probation ;

De planifier la transition avec les personnes 
accompagnées elles-mêmes ;

De fixer un entretien à la probation au plus pro-
che de la libération en fonction des besoins 
de chacun·e ;

De garantir l’accessibilité aux locaux ;

D’être en charge de l’assistance continue 
en détention, à tout le moins d’assurer 
une prise de contact et un échange 
d’information entre les professionnel·le·s 
de l’aide sociale en détention (art. 96 CPS) 
et les professionnel·le·s responsables 
du suivi de probation ;

De favoriser autant que possible l’organisation 
de rencontres pluridisciplinaires réunissant 
l’ensemble des membres du réseau 
et des personnes ressources ;

De mettre en place un système de permanence 
qui permette à toute personne sortant 
de détention de bénéficier de soutien 
d’urgence et de s’orienter.

Ces actions ont vocation de communiquer des 
informations, cas échéant de solutionner des dif-
ficultés pour éviter qu’elles ne s’enlisent et de-
viennent inextricables. Elles nous semblent une 
illustration du soutien structurel et pratique que 
peut offrir la probation. Mais aussi, ces initiatives 
ont pour but d’initier un contact et de présenter 
l’agent·e de probation comme un repère possible. 
En ce sens, elles sont une illustration du soutien 
relationnel que peut offrir la probation.

En parallèle, nous remarquons une méconnais-
sance des missions et des moyens de la proba-
tion de la part de la société civile en général, 
mais également des personnes judiciarisées 
elles-mêmes aussi bien que des instances po-
litiques et décisionnaires, ce qui engendre des 
confusions importantes. En raison d’informa-
tions manquantes, imprécises ou erronées, le 
suivi de probation nous semble régulièrement 
objet d’incompréhensions, d’appréhensions, d’op-
positions ou de renonciations. Il n’est pas rare 
que soient attribuées à la probation des attentes 
auxquelles elle ne peut aisément répondre (par 
exemple mettre un logement à disposition, offrir 
une place de travail ou d’occupation, favoriser 
un plan de désendettement, etc.), induisant de 
fausses attentes et espoirs. Pour les limiter, des 
pistes à creuser résident en :

Une meilleure connaissance du rôle et des missions 
de la probation auprès des acteur·trice·s du système 
pénal (magistrat·e·s, autorités d’exécution 
des sanctions, agent·e·s de détention, intervenant·e·s 
médicaux et sociaux ou encore services de police) 
par le biais d’une documentation écrite (par exemple, 
flyers ou brochures) et de séances de présentation 
et d’échanges au sein des équipes ;

Une plus grande visibilité de la probation auprès 
des réseaux de partenaires, publics et privés 
en intervenant au sein de formations, de colloques, 
de conférences et de tout événement porteur 
de sens (culturel, médiatique, etc.) ;

L’organisation ponctuelle de séances 
d’information en détention, à l’attention 
des personnes détenues, pour présenter 
le rôle et les missions de la probation ;

L’organisation ponctuelle de séances d’information 
en milieu fermé et ouvert autour de thématiques/
problématiques fréquemment rencontrées 
à la sortie de prison (aide au logement, aide sociale, 
prise en charge médicale, assurance maladie, 
droit de garde des enfants et pension alimentaire, 
administration fiscale, désendettement, etc.) ;

La création de moments d’échanges, notamment 
avec la société civile, à l’appui de témoignages 
de personnes qui connaissent l’expérience 
d’avoir été incarcérées puis libérées. 
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Accompagner les personnes judiciarisées néces-
site de mobiliser un ensemble de structures et 
de ressources, raison pour laquelle le travail en 
réseau constitue un modèle de travail privilé-
gié par les agent·e·s de probation. Pour autant 
qu’elle permette de répondre aux besoins, envies 
et projets de chaque personne, tout implication 
est bienvenue. Nous préconisons que des parte-
naires proposés par les personnes judiciarisées 
puissent être considérés comme des membres 
de leur réseau au même titre que les partenaires 
imposés par les autorités pénales. L’objectif est 
de rassembler autour de la personne accompa-
gnée celles et ceux qu’elle considère comme des 
ressources. 

 2 .2   L es  réseau x  e t  par tenar ia t s 

Continuité – communication – co-construction 
nous apparaissent les trois piliers du travail en ré-
seau. Continuité pour accompagner les personnes 
judiciarisées dans la durée, en particulier lors de 
période de transitions, mais aussi pour limiter les 
impacts des fréquents changements de profession-
nel·le·s impliquant à chaque fois d’investir une 
nouvelle relation, de se dévoiler, de raconter son 
histoire, etc. Communication pour assurer une 
transmission continue et claire de l’information 
entre les partenaires du réseau. Co-construction 
pour amener les personnes accompagnées par la 
probation à s’investir comme des acteur·trice·s et 
solliciteur·trice·s clé du réseau. 



Figure 4 : Imbrication de partenaires privilégiés  
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Sans sous-estimer l’importance de recevoir les 
personnes accompagnées par la probation dans 
des locaux accessibles et soignés, nos réflexions 
se concentrent essentiellement sur les attitudes 
des professionnel·le·s du domaine. A ce propos, 
nous constatons que les principes qui régissent 
nos interactions sont facilement évoqués dans 
le langage courant et a priori faits d’intentions 
que toutes et tous partagent (respecter, écou-
ter, se montrer empathique, etc.). Toutefois, il 
est autant de manières de décliner en pratique 
ces intentions que de professionnel·le·s. Tenter 
de les opérationnaliser en termes de comporte-
ments n’est pas un exercice évident, voire peut-
être vain. Les échanges tenus durant la table 
ronde convergent autour de 10 attitudes, chacune 
décrite au travers d’un trio de comportements 
illustratifs de postures (savoir-être) et d’actions 
(savoir-faire) que nous considérons comme ap-
propriées et soutenantes.

 2 .3   L’a t t i tude  des  pro fes s ionnel· le ·s

 Transparence 

‣ Expliciter le rôle et les missions 
 de la probation
‣ Informer des possibles et des impossibles   
 dans le cadre de l’accompagnement 
‣ Se montrer cohérent·e entre dires et actions   
 ainsi que minimiser les sources d’ambiguïté 

 Humanité 

‣ Considérer les personnes judiciarisées 
 comme des êtres humains
‣ Se mettre à leur place et comprendre 
 leurs réalités 
‣ Rester humble

 Engagement 

‣ Se sentir concerné·e par la situation 
 des personnes judiciarisées  
‣ Donner aux rencontres du rythme, 
 de l’énergie, de l’humour, des émotions 
‣ Attester des volontés, des efforts 
 et des réussites
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 Accueil 

‣ Considérer la personne comme experte 
 de sa situation 
‣ Utiliser à l’oral et à l’écrit un vocabulaire 
 non réducteur et non stigmatisant 
‣ Éviter de supposer ou de suspecter 
 et faire émerger les non-dits

 Prévenance 

‣ Se soucier du bien-être des personnes 
 rencontrées 
‣ Prendre de leurs nouvelles
‣ Se garder des stéréotypes 
 et de toute stigmatisation 

 Écoute 

‣ Offrir un espace de parole et d’écoute active
‣ Veiller à ce que la personne se sente 
 entendue et comprise
‣ Encourager les dynamiques d’échanges

 Optimisme 

‣ Croire le changement possible
‣ Manifester de la confiance en la personne 
 et en l’avenir 
‣ Verbaliser les constats positifs

 Orientation vers l’avenir 

‣ Porter un intérêt sincère aux projets
  de vie de la personne 
‣ Équilibrer les discussions au sujet du passé, 
 du présent, du futur 
‣ Adapter le focus et se distancer
 progressivement du passé et des délits commis 

 Orientation vers la recherche de solution 

‣ Être proactif·ve et participer activement 
 à la recherche de solutions 
‣ Se tenir informé·e 
 des évolutions 
‣ Prendre et avoir le temps 

 Flexibilité 

‣ Ajuster les horaires et lieux de rendez-vous 
 dans la mesure du possible et du respect 
 du cadre de l’accompagnement 
‣ Tolérer les imprévus 
‣ Proposer des modifications du cadre 
 des rencontres
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Approfondissant ces savoir-être et savoir-faire 
à priori soutenants, deux notions centrales dé-
coulent de nos temps de réflexion partagés : la 
dignité en ce qu’elle prévaut sur tout autre prin-
cipe, et l’espoir. Dans le domaine de la probation, 
respecter la dignité humaine et soutenir l’espoir 
d’une vie meilleure impliquent selon nous les 
postures et actions suivantes : 

Accueillir un .e être humain 
et pas un .e probationnaire  

Lorsque quelqu’un·e se rend à la probation, 
l’agent·e de probation ne rencontre pas seule-
ment une personne judiciarisée. Ne pas aller 
au-delà, à la rencontre de sa personnalité et de 
son parcours de vie, risquerait de réduire la per-
sonne aux infractions commises et de renforcer 
des étiquettes qui entravent tout processus de 
changement. En d’autres termes, il convient de 
ne pas qualifier la personne par ses actes, ce 
qui ne signifie pas de les nier pour autant. Cette 
posture ne nie pas non plus l’existence de plus ou 
moins d’affinités avec certaines personnes mais 
n’exclut pas qu’une attitude de non-jugement soit 
toujours possible. Tout jugement nous apparait 
un obstacle à l’accompagnement.

Ouvrir le champ de possibles 

Nous présupposons que tout individu·e peut po-
tentiellement changer, cela ne signifie pas que 
tout le monde change mais que le changement 
est toujours possible. Tout en restant conscient·e 
que tout le monde ne bénéficie pas de mêmes res-
sources pour permettre la concrétisation de ses 
projets de vie, envisager l’avenir est indissociable 
de la poursuite de ce qui importe pour chaque 
individu·e. Les objectifs accolés à chaque suivi 
de probation n’ont de sens que si toutes et tous 
s’en accordent véritablement.  

 2 .4   L a  d ign i té 
  avan t  l ’espo ir

Identifier des forces et des ressources 

Il arrive souvent que les personnes judiciairisées 
elles-mêmes ne voient rien de positif dans leur 
situation et leur parcours de vie, tant ils sont 
marqués de souffrances. Nous pensons qu’il est 
impossible de ne trouver aucune force et res-
source chez quelqu’un·e, à commencer par celles 
déployées pour être toujours là et avoir surmonté 
autant de difficultés. Même des changements qui 
pourraient sembler minimes nécessitent d’être 
soulevés en présence de personnes qui prennent 
l’habitude d’être souvent dévalorisées. Nous 
reconnaissons que tel dépend directement de 
l’implication, de l’authenticité et de la volonté 
des professionnel·le·s impliqué·e·s, et que leurs 
propres représentations sont nécessaires d’être 
examinées, notamment leurs capacités de se 
mettre à la place des personnes accompagnées 
par la probation.  

Discuter ce qui nous fait nous sentir vivant·e·s

Durant les entretiens de probation, nous estimons 
important de discuter prioritairement de ce qui 
fait du bien, de ce qui permet de rendre le quo-
tidien supportable, agréable. Nous constatons 
que ce sont ces moments, à hauteur d’interstices 
souvent, qui permettent de ne pas abandonner, 
de poursuivre les efforts et de continuer à penser 
un avenir un peu différent et plus satisfaisant. A 
nos yeux, l’accompagnement par la probation est 
moins, ou tout autant, fait de grandes discussions 
que d’échanges et de conseils ordinaires, sus-
ceptibles de faire une différence parce qu’utiles 
et valorisants. Les thématiques discutées sont 
attendues d’être diverses et portant de manière 
équilibrée sur le passé, le présent et le futur. 

Donner le temps de « cueillir le bon moment »

Nous sommes conscient·e·s que tout moment n’est 
pas propice au changement et que tout chemine-
ment prend du temps. Nous supposons qu’être 
patient·e et accepter que chaque personne avance 
à son rythme est certainement le meilleur moyen 
d’avancer. 
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Travailler en équipe

De notre point de vue, la rencontre personne ju-
diciarisée/agent·e de probation nécessite d’être 
considérée comme un travail d’équipe. L’exis-
tence de rapports de pouvoir ne peut être igno-
rée, mais nous sommes convaincu·e·s qu’ils sont 
indépendants de toute attitude qui véhiculerait 
une impression des professionnel·le·s d’être su-
périeur·e·s à l’autre. Nous sommes d’avis que 
le déroulement de tout accompagnement, cas 
échéant ses qualifications positives ou négatives, 
est attribuable aussi bien à la personne accom-
pagnée qu’à l’agent·e de probation. 

Identifier des opportunités de restaurer

Les dommages causés par la commission d’une 
infraction et le contact au système pénal ne 
peuvent souvent pas être réparés stricto sensu. 
En revanche, des possibilités de restaurer, dans 
le sens de faire quelque chose ou de prendre soin 
d’autrui, peuvent être envisagées sous des angles 
symboliques, dans de multiples contextes et au-
près de différentes populations. Nous pensons que 
tout élan et plus petits gestes visant à (re)donner 
quelque chose en participant au fonctionnement 
de la société appellent à être soutenus et partagés. 

Tisser des liens entre les rencontres

Nos échanges supposent l’importance de garan-
tir une certaine continuité entre les entretiens. 
Engager une réflexion, initier une démarche, 
prendre contact avec quelqu’un·e permettent en 
substance de venir et de repartir de la proba-
tion avec quelque chose. Nous pensons que ce 
qui relie les rencontres les unes aux autres leur 
donne cohérence et sens. Semblent également 
bienvenus d’éventuels courts échanges entre 
chaque rencontre, par téléphone, par message-
rie instantanée ou par mail, pour prendre des 
nouvelles ou lors de moments importants pour 
la personne judiciarisée (rendez-vous, examens, 
anniversaire, Noël, etc.). Enfin, pour la continuité 
de projets spécifiques et de manière limitée dans 
le temps, la poursuite de suivis de probation sous 
mode volontaire devrait être envisageable en re-
gard des liens d’ores et déjà noués.  

Dire, ne pas dire et entendre

Certes le suivi de probation impose le cadre 
de l’accompagnement et délimite la teneur des 
échanges puisque des éléments doivent être si-
gnalés aux autorités mandataires. Il n’empêche 
que l’agent·e de probation doit être disposé·e à 
recevoir et réagir adéquatement à ce que lui dit 
la personne accompagnée. Les échanges sont 
souvent émotionnellement chargés pour les 
un·e·s et les autres. D’un côté, nous constatons 
que certaines personnes accompagnées par la 
probation partagent avec leur agent·e de proba-
tion des choses compliquées à exprimer ailleurs. 
De l’autre côté, nous reconnaissons comme nor-
male l’existence de mensonges, d’altérations de 
la vérité et/ou réalité. Nous sommes d’avis que 
les mettre en évidence comme une rupture de 
confiance et les considérer comme un frein à 
la poursuite de toute forme d’accompagnement 
est contreproductif. A l’inverse, nos expériences 
partagées soulignent que faire émerger la vérité 
et donner du sens à ces altérations rend réguliè-
rement possible de redéfinir puis consolider une 
relation de confiance. 

Se sentir utile et partager des événements

La présence en entretien de personnes identifiées 
comme ressource, tout autant que la possibilité 
de mener des entretiens hors des locaux de la 
probation, au domicile de l’intéressé·e ou dans 
d’autres lieux publics, sous réserve du respect du 
cadre de l’accompagnement, est évalué comme 
permettant la construction d’une relation plus 
authentique, engagée et proche de la réalité de 
vie de la personne accompagnée. De plus, nos 
échanges lors de la table ronde soulignent que la 
participation aux activités des CoAns apportent 
de riches contenus qui peuvent ensuite être dis-
cutés en entretien individuel. D’une part, ces 
initiatives rendent compte d’activités concrètes 
proposées par la probation. D’autre part, elles 
permettent d’apprendre à connaitre la personne 
dans des contextes variés, en collectivité. En ce 
sens, ces rencontres semblent nourrir positive-
ment les accompagnements individuels.  
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Nos échanges sur la préparation de la sortie de 
prison, le développement de partenariats, l’at-
titude des professionnel·le·s pour instaurer une 
relation digne et porteuse d’espoirs, apparaissent 
comme des éléments déterminants dans les tra-
jectoires des personnes judiciarisées. Dans leur 
prolongement, ces constats stimulent notre ré-
flexion sur les possibilités d’ouverture et d’élar-
gissement des missions de la probation. Notre 
mise en commun suggère que le travail de la 
probation puisse aujourd’hui gagner en clarté 
et en visibilité : 

- Pour les personnes incarcérées 
 puis libérées qui, durant leur parcours 
 pénal, sont peu ou pas informées du rôle 
 et des missions de la probation ; 
- Pour les professionnel·le·s du système 
 pénal et tout un ensemble de partenaires qui, 
 en raison d’un manque de connaissance, 
 sont susceptibles de ne pas solliciter 
 la probation, ou alors maladroitement ; 
- Pour la société civile qui ignore les enjeux 
 entourant le retour en société et les parcours 
 de sortie de délinquance. 

Au-delà de favoriser une adéquate connaissance 
et compréhension du travail effectué par la pro-
bation, toujours propice au bon fonctionnement 
des institutions, nos réflexions s’inscrivent dans 
une perspective visant à soutenir des trajectoires 
de sorties de délinquance. Le projet Objectif Dé-
sistance est révélateur que leur mise en œuvre 
est non seulement nécessaire mais aussi réaliste, 
comme le démontrent par exemple les activités 
des CoAns, le parrainage/marrainage de désis-
tance, les possibilités d’entretiens individuels 
menés hors des locaux de la probation, ou encore 
l’implication en entretien de personnes identi-
fiées comme des ressources par les personnes 
judiciarisées. 

Durant la table ronde, nous avons mis en évidence 
des potentiels pour que la probation puisse : 

- Tisser des liens et mobiliser la société civile ; 
- Proposer des opportunités concrètes 
 de démontrer le changement ; 
- Agir sur les stigmatisations accolées 
 aux personnes judiciarisées. 

Parmi les initiatives à développer à partir des ex-
pertises, des expériences, témoignages et savoirs 
des personnes qui ont connu un contact avec le 
système pénal figurent : 

- La création de supports tous publics 
 pour présenter la probation, tels que films, 
 flyers ou encore brochures ; 
- La rédaction de bulletins d’information 
 au sujet des activités de la probation pour 
 sensibiliser les partenaires privilégiés ;  
- L’organisation de conférences et moments 
 de débat sur des thématiques variées 
 réunissant professionnel·le·s du domaine, 
 instances de formation, partenaires, 
 personnes judiciarisées actuellement ou par 
 le passé et membres de la société civile ;    
- La prise de contact et le développement 
 de partenariats avec des entreprises ;  
- La prise de contact et le développement 
 de partenariats avec des associations ;  
- La prise de contact et le développement de 
 partenariats avec des agences immobilières ;
- La mise en place d’initiatives 
 de sensibilisation autour de la commission 
 d’une infraction, du contact au système pénal, 
 de l’incarcération, de la sortie de prison, 
 plus largement des parcours de personnes 
 judiciarisées, par exemple dans des écoles, 
 des foyers, des formations continues de 
 policier·ère·s, magistrat·e·s, éducateur·trice·s, 
 professionnel·le·s de la santé, etc. ;
- La participation à des activités de prévention 
 lors de manifestations, au travers de stands 
 tenus par des personnes judiciarisées, 
 des professionnel·le·s de la probation, 
 des bénévoles, etc. 

 2 .5   L e  c adre  de  l ’ac c ompagnement 
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Figure 5 : Points clés des réflexions transversales issues d’une table ronde réunissant 
personnes accompagnées et professionnel·le·s de la probation 

La pertinence et la puissance 
des réflexions conjointes 
de personnes actuellement 
ou précédemment judiciarisées 
et de professionnel·le·s 
de la probation 

1

La sortie de prison comme 
moment déterminant pour 
soutenir des parcours 
de sortie de délinquance

2

Le travail en réseau 
et le développement 
de partenariats comme 
modèle de travail privilégié

3

L’importance des postures 
(savoir-être) et actions 
(savoir-faire) pour adopter 
des attitudes soutenantes  

4

La dignité et l’espoir au cœur 
des relations

5

Vers une plus grande visibilité 
du rôle et des missions 
de la probation auprès
des personnes judiciarisées, 
auprès des professionnel·le·s 
du système pénal, auprès 
d’institutions partenaires 
et auprès de la société civile

6

Vers une ouverture 
et un élargissement 
des missions de la probation 

7
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Témoignages  c ro isés  de  per sonnes  ac c ompagnées 
e t  de  pro fes s ionnel· le ·s  de  l a  proba t ion

  Pourquo i  met t re  en  va leur  les  forces 
 e t  l es  res sources  des  per sonnes  jud ic iar isées 

  pour  sou ten i r  l es  sor t ies  de  dél inquance  ?

Parce que cela donne 
envie d’aller de l’avant!

Parce qu’on gagne 
avec ses forces 
et non avec ses faiblesses !

Parce qu’il est rare que ressasser 
le passé et les idées négatives 
soit très utile !

Parce que cela donne 
de l’estime, cela n’enfonce 

pas et cela aide !
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Parce que 
ce sont les clés 
de l’ouverture ou 
de la réouverture 
aux autres et à
la société !

Parce que sinon les personnes judiciarisées 
risquent de se sentir humiliées et bloquées 
malgré leur volonté de s’en sortir !

Parce qu’en axant 
seulement sur le profil criminel 

ou le délit commis, on réduit
l’individu de manière systématique !

Parce que ce sont les bases 
pour (re)prendre confiance en soi !
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Dans une perspective visant à soutenir des pro-
cessus de désistance, la communauté de pra-
tique Objectif Désistance identifie quatre pôles 
nécessaires d’être explorés dans les entretiens 
de probation : 

1) les parcours et récits de vie ;
2) les relations interpersonnelles 
 et institutionnelles ;
3) les compétences ;
4) les satisfactions des personnes 
 accompagnées. 

Un support de travail pour chaque pôle a été dé-
veloppé par les professionnel·le·s participant au 
projet. Des supports déjà existants sont certes re-
censés par ces dernier·ère·s mais, après réflexion, 
le choix d’en développer par leurs soins a été pri-
vilégié de manière à se situer au plus proche de 
leurs pratiques et intégrer des éléments propres à 
l’approche de la désistance. Conformément à une 
démarche participative, ces supports ont été éla-
borés lors d’ateliers-supervisions réunissant les 
membres de la communauté de pratique Objectif 
Désistance. Après un temps d’expérimentation, 
ils ont fait l’objet d’ajustements en fonction des 
retours des professionnel·le·s, mais aussi de per-
sonnes judiciarisées.  

Inscrits dans une approche orientée autour des 
forces et des ressources des personnes judicia-
risées, ces supports ont pour objectif de rendre 
visible des moments, des relations, des savoirs et 
des aboutissements les plus souvent passés sous 
silence. Ils s’intéressent aux personnes et à leur 
parcours sous un prisme qui souligne leurs as-
pirations et projets, là où le système pénal a une 
propension à relever leurs déficits, leurs risques, 
et leurs aspects les plus négatifs (Maruna & Lebel, 
2012 ; McNeil, Farrall, Lightowler & Maruna, 
2012). Ils favorisent une meilleure connaissance 
et relation en soulignant des aspects positifs des 
personnes rencontrées. Ils encouragent les pro-
fessionnel·le·s à les remarquer, cas échéant à 
modifier leur perception à leur endroit. Ces sup-
ports sont susceptibles de stimuler des postures 
(savoir-être) et des actions (savoir-faire) orientées 
vers le futur et les processus qui soutiennent 
une vie meilleure, le dialogue, la restauration de 
rapports à soi, à autrui et à la société (Kazemian, 
2015 ; Kewley, 2017).  

À l’appui de ces considérations théoriques, les 
supports créés par la communauté de pratique 
Objectif Désistance partagent les caractéristiques 
communes suivantes. Ils constituent, en pratique, 
des supports de travail, des bases de discussions 
dont peuvent se saisir les agent·e·s de probation, 
dépendant de leur parcours, de leur expérience 
professionnelle et des relations nouées avec les 
personnes accompagnées. Le degré de formalisa-
tion de ces supports est bas, et leur compréhen-
sion volontairement intuitive afin qu’ils puissent 
toujours s’adapter à la singularité et à la com-
plexité de chaque personne, et parcours de vie. 
Ils sont aisément saisissables dans le sens qu’ils 
sont compréhensibles visuellement. Ces supports 
sont utilisables dans le quotidien des entretiens 
individuels des agent·e·s de probation et ne né-
cessitent aucune ressource supplémentaire pour 
leur mise en place. Ils sont dynamiques parce 
qu’ils peuvent être (re)mobilisés en tout temps 
pour autant que les personnes accompagnées 
trouvent sens et intérêt dans cette démarche.

 3 .   Sou ten i r  l a  dés is t ance  en  en t re t ien  ind i v iduel
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 3 .1   Un  suppor t  pour  v is ib i l i ser  des  parc our s 
  e t  réc i t s  de  v ie

En accord avec la littérature scientifique, la com-
munauté de pratique Objectif Désistance réitère le 
constat qu’il serait vain d’appréhender les sorties 
de délinquance sans porter attention aux par-
cours de vie des personnes judiciarisées, à leurs 
composantes individuelles et sociales (Gaïa et 
al., 2019 ; Rieker et al., 2016 ; Sampson & Laub, 
1993). D’une part, les trajectoires et expériences 
de vie des personnes concernées dénotent systé-
matiquement de cumuls de vulnérabilités et de 
souffrances que les condamnations pénales et les 
incarcérations viennent encore renforcer. Encou-
rager une vie meilleure et exempte d’infractions 
nécessite alors indubitablement de les considérer 
(Castel, 1994 ; Chantraine, 2004 ; McGuinn, 2018 ; 
Wacquant, 2001). D’autre part, les processus de 
désistance s’accompagnent généralement du dé-
veloppement d’une nouvelle trame narrative et 
biographique (Maruna, 2001). Celle-ci soutient, 
explique et justifie le changement en attribuant 
un sens différent à des expériences passées pour 
les rendre cohérentes avec des aspirations ac-
tuelles et futures. Cette histoire de soi met aussi 
en évidence un sentiment de pouvoir influencer 
davantage son parcours de vie. Elle exprime 
souvent la volonté de contribuer positivement 
au fonctionnement de la société, notamment en 
agissant pour les générations futures. Cet élan 
est dit de générativité (Maruna, 2001). 

Pour ces raisons, la communauté de pratique 
Objectif Désistance propose un support de tra-
vail inspiré de l’approche par le récit de vie qui 
vise à mettre des mots sur tout ou parties de son 
parcours de vie. Ce support vise à favoriser les 
échanges autour d’expériences de vie et de ques-
tionner leur sens. Dans un premier temps, cette 
démarche permet de décortiquer son histoire pour 
se connaître et contextualiser les éléments les plus 
significatifs de sa trajectoire de vie. Dans un deu-
xième temps, cette compréhension du passé rend 
possible des projections d’un avenir différent. Au 
travers du récit de vie, la personne s’approprie 
progressivement son histoire pour en devenir, non 
un·e témoin, mais un·e acteur·trice (Chantraine, 
Touraut & Fontaine, 2008 ; Pinpin, 2011). 

L’approche par le récit de vie combine deux lo-
giques (Brodard, 2022). La première est un pro-
cessus interne, compréhensif et introspectif. La 
deuxième, facultative, est un processus externe, 
une expression de la première qui traduit une 
volonté, propre à chacun·e, de partager son ré-
cit sous quelque forme que ce soit (orale, écrite, 
visuelle, etc.). Il existe ainsi autant de méthodes 
que de personnes, ce dont le support développé 
par la communauté de pratique Objectif Désis-
tance tient compte. 
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Par ailleurs, pour engager une réflexion autour 
du récit de vie, la communauté de pratique Ob-
jectif Désistance se dote de quelques points de 
vigilance. Premièrement, approfondir et partager 
son parcours de vie nécessite une atmosphère 
favorable et le développement préalable d’une 
relation de qualité avec l’agent·e de probation. 
Deuxièmement, il convient non pas seulement de 
présenter la démarche mais surtout de contex-
tualiser ses objectifs en regard de la situation de 
la personne accompagnée. Le support développé 
a pour but de donner la parole aux personnes 
judiciarisées de raconter ce qui leur importe, de 
conduire elles-mêmes l’entretien. Troisièmement, 
cette initiative repose sur une démarche volon-
taire, spontanée et intuitive. Elle serait dénuée 
de sens sans envie de la personne accompagnée 
par la probation de participer. Quatrièmement, 
le temps dédié à cet exercice doit être suffisant. 
En entretien, le temps minimum est estimé à une 
heure. Cela dit, la personne peut aussi tout à fait 
investiguer son histoire de vie entre deux ou plu-
sieurs rencontres. Tout matériel à disposition est 
bienvenu (feuilles de différents formats, stylos et 
post-its de différentes couleurs, etc.). Enfin et cin-
quièmement, bien que la personne soit toujours 
aux commandes de ce qu’elle souhaite ou non 
évoquer, le cadre qui entoure la confidentialité 
des échanges est nécessaire d’être rappelé par 
l’agent·e de probation. 

Le support développé par la communauté de 
pratique Objectif Désistance pour visibiliser les 
parcours et récits de vie s’articule autour de deux 
axes choisis par la personne : une porte d’entrée 
(des moments clés, des pôles d’influence, des va-
leurs, des lieux de vie, des relations, etc.) et un 
format (chronologique ou thématique). Il existe 
autant de choix de portes d’entrée, en tant que 
dimensions possibles à explorer, et de formats 
que d’individus. Les portes d’entrée et les formats 
qui figurent sur le support sont uniquement des 
exemples possibles, desquels s’inspirer. 
C’est à leur appui que les éléments désireux d’être 
partagés et discutés sont apposés sur papier. Là 
encore, il existe assurément autant de schéma-
tisations que de personnes : sur le fond puisque 
chaque parcours de vie et récit est unique, et 
sur la forme puisque les créativités sont elles 
aussi toutes singulières. Les images figurant au 
bas du support ont une vocation illustrative pour 
rappeler que tout est ici possible.
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Figure 6 : Support pour visibiliser les parcours et récits de vie

V is ib i l i ser  les  parcour s  e t  ré c i t s  de  v ie

Moments clés

Pôles d’influence

Valeurs

Lieux de vie

Relations

Souffrances

Formations / emplois

Loisirs

Incarcérations

Accomplissements

Remises en question

Souvenirs

Projets

Idées de prévention

Messages à partager

C hronolog ique

T hémat ique
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 3 .2   Un  suppor t  pour  v is ib i l i ser  des  re l a t ions 
  i n ter per sonnel les  e t  ins t i tu t ionnel les

Les réseaux de relations, leur qualité et leur 
stabilité revêtent un caractère décisif dans les 
processus de désistance. Plus des relations sou-
tenantes et respectueuses des normes en vigueur 
sont investies, plus la commission d’infractions 
diminue (Sampson & Laub, 1993). La création, 
le maintien ou la restauration de telles relations 
sont susceptibles de former une situation nou-
velle dans une trajectoire de vie. Les relations 
intimes, professionnelles, amicales, religieuses, 
sportives ou encore artistiques peuvent opérer 
des bifurcations dans les trajectoires de vie en 
ce qu’elles sont révélatrices de nouveaux rôles : 
être un·e conjoint·e, un·e employé·e, un·e amie, 
un·e membre d’une communauté religieuse ou 
d’une association. Ces liens suscitent une réor-
ganisation des activités quotidiennes et se pré-
sentent comme autant de possibilités d’investir 
de nouveaux réseaux sociaux. Autrement dit, tel 
un effet boule de neige, elles contribuent au déve-
loppement du communément appelé capital social 
(McNeil & Weaver, 2010). Outre la surveillance 
formelle et informelle qu’elles véhiculent ainsi 
que leur potentiel de soutien et de valorisation, 
ces relations soutenantes influencent la percep-
tion de soi et de son identité. Elles parviennent 
progressivement à nuancer les mécanismes 
d’étiquetage qui précipitent le maintien et/ou le 
retour dans la délinquance. Plus une personne 
est négativement considérée et caractérisée en 
regard de délits commis, plus elle tend à inté-
rioriser et à se conformer à cette image (Becker, 
1985 ; Uggen, Manza, & Behrens, 2004). Enfin, 
les relations soutenantes détiennent une place 
pivot dans les parcours de sortie de délinquance 
par leurs capacités à tempérer ou exacerber les 
états affectifs qui rythment ces processus de 
changement (stress, inquiétude, déception, dé-
couragement, etc.). 

Quelle que soit la proximité du lien, les relations 
sont décrites comme soutenantes au travers de 
leurs aptitudes à : 

1) réduire les tensions et décompresser ;
2) opérer comme des échappatoires 
 et limiter l’isolement ;
3) offrir un regard extérieur et nuancer ;
4)  interpeler et remémorer le sens 
 des efforts poursuivis ;
5) considérer la personne et valoriser 
 ses potentiels ;
6) renforcer les changements positifs 
 et les mettre en valeur (Stoll, 2020). 

Par ces caractéristiques, ces relations sont por-
teuses non uniquement d’une « reconnaissance 
du changement », dont la propension peut être 
d’accentuer plus encore la différence, mais d’une 
« reconnaissance ordinaire et sociale » qui pré-
vaut pour chaque citoyen·ne (Gålnander, 2020). 

A nouveau, plus les relations vectrices de re-
connaissance sont diverses et variées, plus les 
parcours de sortie de délinquance sont enclins 
à se réaliser. En l’imbrication de ces réseaux 
familiaux, sociaux, professionnels, institution-
nels, associatifs ou encore de loisirs, réside un 
enjeu de taille pour possiblement initier et sou-
tenir des processus de désistance (Batty, 2020 ; 
Farrall et al., 2014 ; Nugent & Schinkel, 2016 ; 
Phillips, Albertson, Fowler & Collinson, 2020). 
C’est pourquoi, la communauté de pratique Ob-
jectif Désistance estime pertinent de les explorer 
durant les entretiens de probation. 
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A partir du point de vue de la personne accom-
pagnée par la probation, le support développé 
propose de porter attention aux relations inter-
personnelles et institutionnelles. Si les relations 
interpersonnelles sont ordinairement thémati-
sées en entretien, les rapports entretenus avec 
les institutions, pourtant omniprésentes dans 
les trajectoires de vie des personnes judicia-
risées, sont peu discutés (par exemple, entités 
de protection de la jeunesse, de curatelles, des 
migrations, des contraventions, de l’assurance 
maladie, de la fiscalité, etc.). S’intéresser aux 
répercussions du contact à ces institutions sur 
les émotions, perceptions et comportements des 
personnes judiciarisées contribue à éviter que 
des volontés de changer s’interrompent en raison 
d’incompréhensions et de discrédits jetés sur 
ces structures (Benazeth, 2019 ; Walters, 2018). 
Autrement dit, déconstruire des expériences an-
térieures défavorables, apprendre à vivre avec 
et pouvoir passer à autre chose, mais aussi cla-
rifier les missions assignées aux structures et 
reconnaître lorsqu’elles faillissent, apparaissent 
des éléments déterminants pour que se tisse une 
relation de qualité entre la personne judiciarisée 
et l’agent·e de probation. 

Par ailleurs, ce support a pour particularité de 
questionner les relations existantes et non (en-
core) existantes. Pour les premières, la nature, 
l’intensité, le caractère plus ou moins soutenant 
d’un lien et son évolution souhaitée sont décrits. 
Pour les secondes, ces aspects sont imaginés. Ils 
pourraient par exemple motiver une rencontre 
avec les CoAns. En effet, leurs activités sont es-
sentiellement construites à partir de proposi-
tions, aspirations et besoins manifestés par les 
personnes judiciarisées elles-mêmes. 

51



Figure 7 : Support pour visibiliser 
les relations interpersonnelles 
et institutionnelles  

V is ib i l i ser  les  re l a t ions  in ter per sonnel les 
e t  ins t i tu t ionnel les

Rel a t ions 
ex is t an tes
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Rel a t ions  non  (enc ore)  ex is t an tes

53



 3 .3   Un  suppor t  pour  v is ib i l i ser  des  c ompétences 

Les approches centrées autour de la personne 
suggèrent logiquement de considérer les moyens 
à disposition des individu·e·s pour réaliser 
leurs projets de vie (Ward & Maruna, 2007). Ces 
moyens sollicitent toutes les forces et ressources 
présentes en soi et dans son environnement : 
les compétences, en tant que savoirs pluriels, 
savoir-faire et savoir être, en font partie. Ces 
qualités reposent sur une palette d’expériences 
possibles, rendues visibles pour autant que soit 
accepté le postulat selon lequel toute personne 
dispose de potentiels de changement, en regard 
de ce qui est important et de ce qui fait sens 
pour elle. Dans le cadre d’accompagnements de 
probation, comme plus largement en situations 
d’aide contrainte ou non, souligner les aptitudes 
d’une personne implique pour les profession-
nel·le·s l’adoption de postures non-jugeantes et 
non-expertales. Seules ces attitudes sont propices 
à encourager l’acquisition et le renforcement de 
nouveaux savoirs et compétences, autrement dit 
de nouvelles perspectives. 

Malgré la présence d’un climat d’ouverture et 
de confiance, la démarche visant à distinguer, 
présenter et reconnaître ses atouts reste déli-
cate pour nombre de personnes. Tel est plus le 
cas encore pour des personnes qui témoignent 
de parcours carencés et souvent en marge des 
normes et standards dominants (Freire, 1971 ; 
Fricker, 2007). De manière plutôt systématique 
dans leur vie, leurs expériences, voix, émotions 
et compétences tendent à être peu considérées, 
voire totalement invisibilisées. L’imprégna-
tion progressive de ces mécanismes, comme la 
confrontation à des situations d’échecs répétés, 
complique alors toujours plus les possibilités de 
briser ces boucles de rétroaction négatives.   

De plus, lorsque l’exercice d’identifier et de dé-
voiler ses compétences est poursuivi, il relève en 
général d’une réflexion individuelle. Pourtant, la 
communauté de pratique Objectif Désistance est 
convaincue qu’une lecture plus inclusive et ho-
listique de la démarche facilite son processus et 
rend sa finalité plus aboutie. Pour ces raisons, le 
support proposé pour visibiliser les compétences 
d’une personne repose sur une combinaison de 
regards. Les compétences sont données à voir 
selon soi, selon ses proches et selon les profes-
sionnel·le·s investi·e·s dans l’accompagnement. 
De cette manière, les professionnel·le·s sont éga-
lement invité·e·s à partager un peu de soi en ex-
primant les compétences qu’elles ou ils observent 
et apprécient chez la personne.  

Cette démarche est ainsi susceptible de contri-
buer à la création et au maintien d’une relation 
de qualité ou, comme souvent nommée, d’une 
bonne alliance de travail. Même modestement, 
ce support entend participer à soutenir des pro-
cessus de changement : l’identif ication com-
mune et le partage de compétences se présentent 
comme des étapes nécessaires pour de nouvelles 
perceptions de soi, projections futures, autodé-
terminations et sentiments de pouvoir inf luen-
cer sa trajectoire de vie. 
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Figure 8 : Support pour visibiliser les compétences

V is ib i l i ser  les  c ompétences
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 3 .4   Un  suppor t  pour  v is ib i l i ser  des  s a t is fac t ions

Le support développé par la communauté de 
pratique Objectif Désistance pour visibiliser des 
satisfactions, moments agréables ou encore ac-
complissements, trouve place dans une vocation 
de ce projet pilote à renvoyer des signaux positifs 
de sorties de délinquance et autant que possible 
de trajectoires de vie meilleures. Apprendre des 
éléments qui permettent de surmonter l’adversité 
et les problèmes en faisant l’exercice de les (re)
situer dans leurs configurations et temporalités 
propres est gage d’optimisme réaliste et de ré-
silience (Fitzpatrick, 2011 ; Nugent, 2017). Cette 
notion d’optimisme réaliste, c’est-à-dire en prise 
avec les enjeux rencontrés, est centrale pour ne 
pas se focaliser seulement sur les aspects res-
pectivement positifs ou négatifs d’une situation. 
Cette notion rappelle que les conditions présentes 
pour surmonter des épreuves sont multiples et 
pétries de manifestations individuelles et struc-
turelles dont il convient de ne négliger ni les unes, 
ni les autres. 

A tous les niveaux, rendre visible les capacités 
d’une personne, d’une institution ou d’un sys-
tème à outrepasser les difficultés rencontrée 
renforce les sentiments de confiance, rassure. 
Pour l’individu, rebondir et transformer un échec 
en ressources potentielles est généralement 
constitutif de nouveaux espoirs. Lorsqu’ils sont 
en lien avec des objectifs déterminés, des possi-
bilités concrètes de les réaliser et des convictions 
sur ses capacités à pouvoir les atteindre, ces es-
poirs sont propices à encourager des processus de 
désistance (Van Ginneken, 2015). Contextualiser 
et interroger les échecs autant que les réussites 
permet précisément ce maintien d’un « juste de-
gré d’espoir » qui ne soit ni illusion, ni déni, ni 
désespoir, et qui ne se risque pas de mettre à mal 
les efforts et chemins parcourus (Stoll, 2020). 
En somme, la visibilisation de satisfactions mo-
tive et favorise des espoirs modérés en ce qu’ils 
sont associés à des défis déjà relevés et encore à 
relever. Cette perspective peut ainsi participer 
à nuancer les perceptions négatives de soi et de 
son parcours de vie.  

En ce qui concerne les institutions et ses ac-
teur·trice·s, en particulier les professionnel·le·s 
du système pénal, porter attention aux personnes 
judiciarisées sous le prisme de leurs réussites 
est peu courant, à tout le moins en Suisse ro-
mande à l’heure actuelle. La communauté de 
pratique Objectif Désistance estime pourtant que 
cette démarche est bienvenue : pour favoriser 
les liens tissés avec les personnes judiciarisées, 
mais aussi pour donner sens à leur pratique pro-
fessionnelle, leurs activités quotidiennes et leurs 
objectifs poursuivis. Envisager les personnes 
judiciarisées non sous l’angle de leurs déficits 
et délits commis véhicule donc aussi pour les 
professionnel·le·s des messages d’espoir, des mo-
tivations et des sentiments réconfortants. 

Le support qui suit propose de retenir une confi-
guration de vie que les personnes accompagnées 
par la probation décrivent comme une réussite, 
à tout le moins une projection de soi dans une 
situation passée, qualifiée de satisfaisante et es-
timée. Cette configuration est ensuite discutée 
relativement au contexte l’entourant, aux impacts 
en découlant et aux ressources l’accompagnant.  
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Figure 9 : Support pour visibiliser les satisfactions

V is ib i l i ser  les  s a t is fac t ions

Q uel le  s a t is fac t ion  ?

Q uel  c on tex te  ?

Q uel s  impac t s  ?

Q uel les  res sources  ?
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Figure 10 : Points clés pour soutenir la désistance en entretien individuel 

La visibilisation de 
1) parcours et récits de vie, 
2) relations interpersonnelles 
  et institutionnelles, 
3) compétences, 
4) satisfactions 
  et aboutissements, souvent 
  passés sous silence

3

L’identification systématique 
de composantes individuelles 
et contextuelles 

4

Le développement de supports 
aux accompagnements
orientés autour des forces 
et des ressources 
des personnes judiciarisées

1

La mise en valeur 
des aspirations et des projets 
des personnes judiciarisées 
alors que le système pénal 
a une propension à relever 
leurs déficits, leurs risques, 
et leurs aspects les plus 
négatifs

2
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Témoignages  de  c oord ina teur·t r i ce ·s-an imateur·t r i ce ·s 
(C oA ns)  sous  for me d ’ in ter v iew

CoAn1 : Le travail des CoAns est 
d’accompagner, de tisser des ponts 
entre des personnes judiciari-
sées et la société, de favoriser le 

développement de leur capital social, ainsi de 
contribuer à leur réinsertion sociale. Concrète-
ment, les agent·e·s de probation nous informent 
de personnes accompagnées par la probation 
potentiellement intéressées à participer à nos 
activités. Nous faisons d’abord connaissance in-
dividuellement dans un lieu public et agréable, 
ce qui distingue déjà notre rôle par rapport à 
celui des agent·e·s de probation. Nous discutons 
de ce en quoi la personne pourrait bénéficier et 
contribuer aux activités que nous organisons. 
Nous l’invitons à nous en proposer puis en créer 
ensemble en fonction de ses besoins, ses hob-
bies, ses centres d’intérêt. Autour de ces activi-
tés du quotidien (une balade, un cours de yoga, 
une pétanque, un pique-nique, une exposition, 
etc.), des groupes se forment et partagent leurs 
ressources respectives. A côté de ces activités, 
nous mettons aussi en place le programme de 
parrainage/marrainage de désistance, ce sont 
des bénévoles qui souhaitent accompagner une 
personne en la rencontrant régulièrement. Enfin, 
nous organisons ponctuellement des cérémonies 
de fin de mandat, pour valoriser les efforts four-
nis durant le suivi de probation. Autrement dit, 
nous ritualisons le moment où le contact avec le 
système pénal est terminé. 

CoAn2 : Je dirais que le travail des 
CoAns comprend deux parties. Une 
première partie d’animation et de 
coordination pour mettre en place 

des activités. Il y a là aussi beaucoup de com-
munication avec les participant·e·s, les collègues 
agent·e·s de probation et tout notre réseau de 
partenaires. Une deuxième partie concerne le 
contact avec les personnes accompagnées par la 
probation et la création de liens, ce qui détermine 
la qualité et les résultats de notre travail. Donc 
il y a de l’accompagnement collectif d’une part 
et individuel d’autre part. Et l’un ne va pas sans 
l’autre. Il faut une accroche au niveau individuel 
pour que la personne envisage de participer à 
des activités en groupe. Pour moi, le succès des 
activités découle avant tout de cette relation que 
les CoAns nouent avec chaque personne.

  E n  quo i  c ons is te
 l e  t r ava i l  de  C oA ns  ? 
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CoAn1 : Je dirais que la plupart 
des personnes qui participent aux 
activités souhaitent rencontrer du 
monde parce qu’elles se sentent iso-

lées. Elles expriment vouloir changer de contexte, 
bouger, retrouver de la motivation, accéder aux 
loisirs qui manquent à beaucoup. Elles nous 
disent aussi vouloir se sentir utiles, faire quelque 
chose pour la société et pour les autres. Nous 
observons régulièrement ces élans dits de géné-
rativité. Cela a une fonction de mise en valeur qui 
permet progressivement à la personne de se don-
ner une autre image d’elle-même en remarquant 
tout ce qu’elle est capable de faire. Je trouve que 
ce constat est plus fort encore quand les proches 
des personnes accompagnées par la probation 
sont présent·e·s aux activités. Dans cette même 
optique, je crois aussi que certaines activités sont 
un moyen de témoigner et de convertir des vécus 
en quelque chose de plus positif. En somme c’est 
de la prévention selon moi. 

CoAn2 : Premièrement, sortir de 
chez soi car souvent les personnes 
nous disent : « sans ton téléphone 
cette semaine, je ne serais pas sor-

ti·e ». Juste être là et passer du temps avec une 
personne ou un groupe de personnes. Je constate 
vraiment ce besoin de présence, cela peut paraitre 
pas grand-chose mais c’est vraiment important. 
Deuxièmement, rencontrer des personnes dans 
un cadre non-contraignant et non-jugeant qui 
augmente les implications et limite les mises en 
échec par rapport à un cadre contraint. Troisiè-
mement, valoriser et ce peu importe la nature 
et le degré de participation. Déjà juste se dire « 
j’arrive à participer à ces activités et j’apporte 
quelque chose à ces activités ». Après je sais 
que ce n’est pas quantifiable et que c’est toujours 
difficile de donner des chiffres dans l’animation. 
Il n’empêche que si nous participons déjà à ce 
qu’une seule personne se sente mieux, trouve 
un emploi et ne récidive pas, notre poste est déjà 
rentabilisé vu les coûts des soins, des mesures 
d’insertion ou des frais de justice. 

  Q uel s  son t  les  a ppor t s
 des  ac t i v i tés  des  C oA ns  ? 
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Témoignages  de  c oord ina teur·t r i ce ·s-an imateur·t r i ce ·s 
(C oA ns)  sous  for me d ’ in ter v iew

  Q uel le  peu t  ê t re  l a  jour née
 t y pe  des  C oA ns  ?

CoAn 1 : Les journées de CoAns sont 
très variées. Les activités consti-
tuent la partie la plus visible mais 
nous consacrons beaucoup de temps 

à soigner les relations que nous entretenons avec 
chaque personne, aspect clé de notre job. Nous 
nous téléphonons régulièrement ou nous échan-
geons par messagerie instantanée. C’est d’ail-
leurs ce moyen que nous utilisons le plus souvent 
pour faire passer des informations ou partager 
les flyers d’invitation aux activités. Cela nous 
prend du temps, comme nos recherches pour 
trouver de nouvelles activités porteuses de sens 
ou des événements intéressants, culturels, spor-
tifs, etc. Nous essayons au maximum de co-orga-
niser ou d’impliquer les participant·e·s dans nos 
activités. Le jour de l’activité il y a aussi de la 
logistique, un rappel aux participant·e·s, l’heure 
et le lieu du rendez-vous, l’appel à des volontaires 
pour nous aider dans les préparatifs. Et pendant 
les activités, nous sommes très à l’écoute, dans 
l’accueil, dans l’animation pour que tout le monde 
se sente bien et pour atteindre les objectifs des 
activités. Enfin, après les activités, nous faisons 
des comptes rendus pour laisser une trace de nos 
démarches et également alimenter notre newslet-
ter mensuelle qui permet à nos collègues agent·e·s 
de probation d’être informé·e·s des activités que 
nous organisons. C’est très important car c’est via 
leur intermédiaire que nous rencontrons alors 
de futur·e·s participant·e·s. 

CoAn 2 : Une journée type com-
mence par beaucoup de téléphones, 
pour prendre des nouvelles et gar-
der contact avec les personnes ac-

compagnées par la probation d’une part, et pour 
proposer des activités motivantes d’autre part. 
Cela m’aide beaucoup de connaitre les envies et 
humeurs du moment pour mettre en place des ac-
tivités. Selon moi, la palette d’activités est géante 
mais je crois qu’en plus de soigner la préparation 
et la communication, le plus important est de 
rendre l’activité accessible. Le transport est un 
aspect crucial à ne pas négliger car il impacte 
clairement la participation, pas seulement en 
raison de difficultés financières mais aussi rela-
tivement à de l’anxiété de rencontrer du monde 
ou un manque d’énergie. Une grande partie de 
notre travail consiste donc à réduire les obstacles 
à la participation, dont l’amélioration de l’acces-
sibilité fait largement partie. 
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  Q uel les  son t  les  qua l i tés
 requ ises  pour  ê t re  C oA ns  ? 

CoAn 1 : Les qualités principales, 
de mon point de vue, beaucoup de 
bienveillance, cohérence, prudence, 
capacité d’écoute et de grandes ca-

pacités relationnelles. Pour tisser des bons liens 
avec les personnes accompagnées par la proba-
tion il faut de l’empathie, de l’énergie, de l’en-
thousiasme, de la créativité. Ce sont d’ailleurs 
aussi ces qualités qu’il faut pour imaginer des 
activités qui mettent en valeur les meilleures 
compétences, forces et ressources de chacun·e. 
Et puis évidemment il est aussi important d’avoir 
une bonne connaissance du territoire et des ani-
mations existantes. 

CoAn 2 : De l’ouverture d’esprit et 
une grande capacité d’écoute. Je 
rencontre beaucoup de personnes 
qui ont besoin de parler, alors il faut 

pouvoir accueillir cette parole. Être là et écouter. 
Cela suppose aussi de pouvoir switcher : même si 
tu as une journée difficile à la maison, venir au 
boulot, échanger, prendre des initiatives, être de 
bonne humeur. C’est comme cela que nous pou-
vons identifier leurs besoins et proposer des acti-
vités qui puissent autant que possible y répondre. 
Et enfin, je pense qu’il faut beaucoup d’empathie, 
dans le sens d’une capacité de se mettre à la 
place des personnes, pour comprendre ce qu’elles 
vivent et ce qu’elles ressentent. 
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Les coordinateur·trice·s-animateur·trice·s de ré-
seau intercantonal (CoAns), postes développés 
dans le cadre du projet pilote Objectif Désistance, 
sont chargé·e·s de trois missions principales : 

- L’animation de groupes de soutien 
 réunissant plusieurs personnes 
 accompagnées par la probation ; 
- L’organisation sur le territoire 
 concordataire d’activités destinées 
 à rapprocher les personnes 
 accompagnées par la probation 
 de la société civile ; 
- La ritualisation et la publicisation 
 de parcours de sortie de délinquance. 

Ces activités sont destinées à rassembler per-
sonnes judiciarisées, partenaires du monde so-
cial, culturel, de l’emploi et populations locales, 
mais aussi de leur renvoyer des signaux positifs 
de parcours de sortie de délinquance. Inscrites 
au cœur même de la société civile, elles parti-
cipent à une meilleure connaissance mutuelle 
pour renforcer les liens entre ses membres, à 
l’efficacité collective pour améliorer le bien-être 
des populations judiciarisées, et de ce fait au 
développement de sociétés plus sûres.

Cette partie rend compte de la mise en œuvre de 
ces activités et de leur potentiel pour soutenir 
les personnes judiciarisées et pour participer à 
stabiliser leur situation vers un mode de vie plus 
satisfaisant et respectueux des normes pénales. 
Elle discute de quelques enjeux principaux ren-
contrés dans la création de ce nouveau rôle au 
sein des entités de probation du Concordat latin. 
Cinq activités clés développées par les CoAns, 
issues de contextes différents mais d’expériences 
collectives analogues, sont ensuite décrites en 
détails et illustrées de témoignages et de retours 
d’expérience : les activités socio-culturelles, la 
création de communautés de partage, le parrai-
nage/marrainage de désistance, la ritualisation 
des efforts et un projet de médiation culturelle 
par la création d’un podcast. Un panorama de la 
multitude d’activités réalisées durant les quatre 
années du projet pilote Objectif Désistance est 
enfin restitué. Les CoAns soulignent que toutes 
les activités ici présentées sont le résultat des 
réflexions de la communauté de pratique Objectif 
Désistance, de presque 200 personnes judiciari-
sées rencontrées pendant les quatre années du 
projet pilote Objectif Désistance et d’environ 320 
activités organisées sur l’ensemble du territoire 
concordataire.  

 4 .   Sou ten i r  l a  dés is t ance  dans  l a  c o l le c t i v i té
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La création de postes de CoAns repose sur plusieurs 
constats aujourd’hui empiriquement attestés. Les 
parcours de désistance impliquent l’engagement 
d’un ensemble d’institutions et d’acteur·trice·s 
autour des personnes judiciarisées (Burke et al., 
2018 ; Gaïa et al., 2019). Trouver sa place dans 
la société ne peut se réaliser sans l’implication 
de proches et de communautés d’appartenance 
(Fox, 2014, 2015 ; O’Connor & Bogue, 2012 ; Sha-
piro & Dizerega, 2012 ; Weaver, & McNeill, 2015). 
Comme en témoignent les parcours de personnes 
qui sortent de la délinquance, ce cheminement 
est intimement lié au développement de réseaux 
de relations soutenants et de reconnaissance 
sociale (Farrall et al., 2014 ; Gålnander, 2020 ; 
Phillips et al., 2020). C’est au travers d’activités 
avec autrui que nos sentiments, nos identités et 
nos comportements se construisent : qu’ils soient 
familiaux, amicaux ou encore professionnels, ces 
liens sont prépondérants, précisément lorsque la 
commission d’infractions devient incompatible 
avec leur existence (Giordano et al., 2002 ; Samp-
son & Laub, 1993). Ces engagements participent 
ainsi à modifier progressivement la perception et 
l’estime de soi. 

La notion de capital social est utilisée pour tra-
duire l’ensemble des ressources inhérentes aux 
réseaux sociaux et relations humaines (McNeil & 
Weaver, 2010). La notion de générativité définit 
la capacité de dépasser ses intérêts propres, se 
tourner vers autrui et contribuer au bien-être de 
la société, pour autant que celle-ci soit propice 
à réaccueillir en son sein des membres qui ont 
enfreint ses normes pénales (Maruna, 2001). Ce 
désir de donner ou de restituer quelque chose à 
la société est fréquemment manifesté par les per-
sonnes qui engagent un parcours de désistance. 

Partant, sortir de la délinquance s’inscrit bien 
au-delà des compétences du système pénal et des 
suivis individuels menés par ses acteur·trice·s, no-
tamment les agent·e·s de probation. La connexion 
ou reconnexion à des réseaux de relations dans 
différentes sphères de socialisation et le dévelop-
pement de partenariats avec la société civile se 
positionnent comme des conditions essentielles 
pour rendre possibles des trajectoires de vie 
exemptes d’infractions. Opéré dans l’isolement 
et sans reconnaissance au niveau personnel, so-
cial, judiciaire et étatique, le changement ne peut 
se concrétiser et la poursuite de comportements 
pénalement répréhensibles est plus probable (Mc-
Neill, 2012).

Faciliter l’accès aux ressources, favoriser la com-
munication, tisser des liens avec des partenaires 
locaux, plus largement renforcer toutes formes 
d’opportunités et de relations soutenantes, sous 
l’angle interpersonnel, interculturel et intergé-
nérationnel, sont autant d’objectifs assignés au 
travail des CoAns. Toutes leurs missions ambi-
tionnent de rapprocher les personnes judicia-
risées de la société civile par le biais de ren-
contres et d’actions dans lesquelles différent·e·s 
acteur·trice·s la constituant sont investi·e·s. 

 4 .1   L es  c oord ina teur·t r i ce ·s-an imateur·t r i ce ·s 
  de  réseau  in terc an tonal  (C oA ns)
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Les postes de CoAns sont une innovation du pro-
jet pilote Objectif Désistance : leurs missions, 
responsabilités, objectifs ou encore compétences 
recherchées ont été créés de toutes pièces. Cette 
contribution n’a pas pour intention de décrire ex-
haustivement toutes les étapes de leur développe-
ment. Elle se concentre à décrire et objectiver les 
activités poursuivies par les CoAns. 

En préambule toutefois, un éclairage sur quelques 
enjeux remarqués apparait pertinent dans une 
perspective de reproduction ou de pérennisa-
tion de telles missions. Ces enjeux transversaux 
concernent le rôle et les activités des CoAns. Ils 
se focalisent volontairement moins sur des as-
pects contextuels, institutionnels et organisation-
nels en lien avec le déroulement du projet pilote.  

Malgré des frontières effectivement poreuses, lister 
la multitude de sources susceptibles de les mode-
ler nous éloignerait des objectifs de la présente 
contribution.  

Au nombre de trois, les principaux enjeux iden-
tifiés par la communauté de pratique Objectif  
Désistance, en tant que vecteurs qui influencent 
la participation aux activités, sont : 

1) le rôle clé des agent·e·s de probation pour 
 permettre aux personnes judiciarisées et aux  
 CoAns d’entrer en contact et se rencontrer ; 
2) l’absence d’un lieu dédié pour accueillir 
 et se réunir ; 
3) le temps nécessaire pour tisser 
 et préserver des liens.  

 4 .2   L e  développement  du  rô le  des  C oA ns 
  e t  quelques  en jeu x  

 4 .2.1  Un·e  in termédia ire  c lé  pour  entrer  en contac t 
  e t  se  rencontrer   

Dans le cadre du projet pilote Objectif Désistance, 
personnes accompagnées par la probation et 
CoAns sont mis en relation par une tierce per-
sonne, soit les agent·e·s de probation. Un premier 
enjeu réside dans la posture, le positionnement 
et les représentations de ces dernier·ère·s. La 
présentation du rôle et des activités des CoAns 
est importante pour inciter à toute forme de par-
ticipation. Schématiquement résumé, outre une 
bonne connaissance des missions des CoAns, 
plus l’agent·e de probation est convaincu·e de 
leur utilité, plus elle ou il est convaincant·e et à 
même de motiver un premier contact. 

En substance, insister sur le caractère volontaire, 
sans engagement et possible en tout temps de la 
participation aux activités des CoAns apparait 
absolument nécessaire. En regard de la singula-
rité de chaque personne et situation, d’une accep-

tation ou d’un refus ne doit découler une influence 
sur le suivi de probation. Toutefois, il est constaté 
que lorsqu’une personne accompagnée par la 
probation et son agent·e de probation se ren-
contrent aux activités organisées par les CoAns, 
cela contribue à faire évoluer positivement leur 
relation. Cela permet également d’enrichir les 
sujets abordés lors des entretiens individuels. 
Ainsi, prendre le temps de présenter, de contex-
tualiser et de décrire au travers d’illustrations 
concrètes, de supports visuels ou encore de cartes 
de visites le travail des CoAns et la démarche de 
co-construction sur laquelle reposent les activi-
tés développées se profile comme central : pour 
que chacun·e puisse donner le sens qu’elle ou il 
souhaite à cette participation et véritablement 
se sentir acteur·trice de cette initiative. Rappeler 
que tout le monde peut contribuer au dévelop-
pement des activités quel que soit ses besoins 
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et ressources permet de limiter les impressions 
selon lesquelles les activités et ses participant·e·s 
ne peuvent rien apporter à la personne ou, à 
contrario, la personne ne pense rien pouvoir ap-
porter aux activités et participant·e·s. L’idée est 
que chacun·e puisse être simultanément aidé·e 
et/ou aidant·e. 

Face à des hésitations et réticences, quelles que 
soient leurs raisons, une réflexion conjointe et une 
émulsion d’idées autour du développement d’activi-
tés peut être initiée dans les entretiens individuels 
des agent·e·s de probation. Peut ou non s’ensuivre 
une rencontre individuelle avec un·e CoAn dans le 
seul but d’ailleurs de les partager, sans participa-
tion ultérieure. Néanmoins, il est souvent constaté 
que, dans un premier temps, les personnes accom-
pagnées par la probation acceptent uniquement 
de rencontrer les CoAns puis, dans un deuxième 
temps et à leur rythme, décident de venir à une 
ou plusieurs activités. Il est en effet toujours plus 
facile de rejoindre un groupe en connaissant déjà 
un·e membre, en l’occurrence l’animateur·trice. 

In fine, les CoAns constatent que leurs meilleur·e·s 
porte-paroles sont les personnes participant déjà 
aux activités : lorsque ce sont elles qui présentent 
les activités, la motivation à les rejoindre s’accroit.   
Par ailleurs, tout au long de l’accompagnement, 
la qualité de la communication entre l’agent·e de 
probation et les CoAns est déterminante pour que 
personne ne se retrouve en difficulté ou en situation 
de vulnérabilité durant les activités. Tout particu-
lièrement, les CoAns veillent à ce que les activités 
ne mettent personne en porte-à-faux avec les règles 
de conduite qui leur sont imposées par le système 
pénal. En guise de respect mutuel, pour que les ac-
tivités soient bénéfiques pour tout le monde et leur 
dynamique agréable, les CoAns fixent des règles de 
comportement, comme ne pas consommer d’alcool 
ou être sous influence lors des activités. Les CoAns 
préparent et proposent chaque activité en tenant 
compte de toutes les informations qui leur sont 
transmises par les l’agent·e·s de probation. 

En somme, les représentations et la collaboration 
avec les agent·e·s de probation et les porteur·euse·s 
du projet vis-à-vis du rôle et des activités des CoAns 
sont capitales. Depuis le début du projet pilote Ob-
jectif Désistance, les CoAns poursuivent d’ailleurs 
des réflexions, notamment lors de séances de su-
pervision, pour définir et améliorer la présentation 
de leur travail et justifier les raisons de leurs mis-
sions dans une perspective visant à encourager des 
parcours de sortie de délinquance. A cet effet, les 
CoAns rédigent notamment une newsletter men-
suelle pour informer l’ensemble des acteur·trice·s 
du projet et leur hiérarchie des activités et des ob-
jectifs qu’elles poursuivent. 
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 4 .2.2  Un l ieu  à  d isposi t ion  pour  accuei l l i r  e t  se  réunir 

Un deuxième enjeu résulte des limites rencon-
trées par les CoAns pour organiser des activités 
et répondre aux besoins des personnes accompa-
gnées par la probation en l’absence d’un espace à 
disposition où pouvoir accueillir et voir se réunir 
personnes judiciarisées et partenaires. Cette situa-
tion s’est d’ailleurs vue aggravée pendant la crise 
sanitaire de la COVID-19, en raison des fermetures 
et des restrictions d’accès sans passeport sanitaire 
aux lieux de loisirs, cafés, restaurants, etc. Cette 
absence d’endroit dédié complique aussi la mobili-
sation de ressources humaines et matérielles. Alors 
que les personnes qui participent aux activités évo-
luent constamment, l’existence et l’identification à 
un lieu contribue à garantir stabilité et pérennité.    

Un pied-à-terre officie comme solution de repli 
en cas d’impossibilités de mener des activités en 
extérieur. Il facilite l’organisation d’activités en 
intérieur sans devoir solliciter des entités parte-
naires. Il permet aux personnes accompagnées 
de pouvoir se présenter spontanément et donne 
concrètement à voir en quoi consiste les activités 
organisées. Il aide au développement d’un plus fort 
sentiment d’identification aux activités et d’appar-
tenance aux groupes de participant·e·s. Un système 
de permanence à l’attention de personnes judicia-
risées peut ainsi plus aisément être mis en place et 
impliquer plus systématiquement et expressément 
des pairs aidant·e·s. Enfin, cet espace, offrant une 
plus grande visibilité, est propice à encourager 
l’implication de membres de la société civile et de 
structures partenaires. 

En effet, pour mener à bien leurs missions, les 
CoAns s’appuient sur le développement d’un ré-
seau de partenaires locaux. Des recherches sont 
effectuées parmi les institutions et associations 
existantes et potentiellement intéressées à engager 
des personnes judiciarisées en leur sein. Ces dé-
marches sont répertoriées, continuellement mises à 
jour et également partagées aux collègues agent·e·s 
de probation. Dans ce cadre, les CoAns consacrent 
beaucoup de temps et d’énergie à communiquer 
les fondements, valeurs, objectifs et défis de leur 
travail. Ce travail de sensibilisation et d’engage-
ment peut manifestement être consolidé et fortifié 
à l’appui d’un lieu qui permette non uniquement 
l’organisation d’activités régulières mais également 
la tenue de séances d’information, de formations, 
de séminaires et conférences, d’expositions, etc. 
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 4 .2.3  Du temps pour  t isser  e t  préser ver  des l iens 

Un troisième enjeu au travail des CoAns concerne 
le temps nécessaire pour établir des liens avec les 
personnes accompagnées par la probation et les 
entretenir. Co-construire et encourager la parti-
cipation aux activités est intimement lié au fait de 
se connaître, d’établir un rapport de confiance, de 
discuter de sa situation, ses projets et ses besoins, 
d’identifier des centres d’intérêt, de cogiter sur des 
animations possibles, de rester en contact dans la 
durée. Dans cette optique, les CoAns maintiennent 
des contacts réguliers avec toutes les personnes 
accompagnées par la probation qui participent 
aux activités, pour leur en proposer de nouvelles, 
motiver leur participation mais aussi les soutenir 
dans des moments importants et lors de coups durs. 

En plus des appels téléphoniques et SMS, les appli-
cations mobiles de messagerie sont devenues un 
outil de travail indispensable pour échanger de 
manière gratuite, accessible, instantanée, directe 
et improvisée. Elles sont utilisées par les CoAns 
pour des échanges en groupe ou en bilatéral. L’ani-
mation via ces plateformes de petits groupes dans 
les différents cantons facilite ainsi l’organisation 
d’activités, tout autant qu’elle sert à prendre des 
nouvelles et épauler les personnes judiciarisées. 

La régularité des activités est une autre source 
d’influence sur la participation que la communauté 
de pratique du projet pilote Objectif Désistance 
identifie. Elle est en lien avec le temps à disposition 
des CoAns et leur capacité de maintenir des liens 
dans la durée. Tantôt, la demande des personnes 
intéressé·e·s à participer peut être forte et l’orga-
nisation d’activités considérée comme insuffisante. 
Pour les personnes accompagnées par la probation, 
il peut découler de ce manque de régularité, une 
baisse de motivation. Leurs liens avec les CoAns se 
distendent, souvent à mesure que leurs difficultés 
personnelles augmentent, au point qu’elles et ils 
mettent progressivement fin à toute participation. 
Cette forme de désengagement est génératrice de 
frustrations pour les personnes accompagnées 
mais également pour les CoAns lorsqu’il leur est 
impossible de répondre à ces besoins.

Par ailleurs, il n’est pas rare que les CoAns ren-
contrent individuellement des personnes judiciari-
sées qui ne se sentent pas encore prêtes à investir 
des activités en groupe ou qui ne parviennent pas à 
y trouver leur place, en raison de leur situation ac-
tuelle. Tel peut par exemple être le cas en présence 
d’atteintes importantes dans la santé mentale, 
d’anxiétés causées par la détention et le manque 
de relations sociales, de difficultés de communi-
cation, d’addictions, d’exposition à des situations 
de grande marginalisation ou de périodes de vie 
particulièrement douloureuses.

En définitive, la nécessité d’être présent·e·s et 
d’accompagner les personnes judiciarisées dans 
ces moments est indispensable, sans quoi se cris-
tallisent craintes, détresses et mises à l’écart. Le 
soutien émotionnel et social en continu des CoAns, 
autant qu’il nécessite un temps considérable et 
impondérable, apparait participer à tempérer les 
chutes, rechutes et désaffiliations qui générale-
ment accentuent les souffrances, les difficultés et 
le maintien dans la délinquance.  
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Lorsque qu’une personne accompagnée par la 
probation est intéressée à rencontrer les CoAns, 
une rencontre individuelle est d’abord organisée : 
pour lui présenter le rôle et les activités des 
CoAns, pour faire connaissance et pour réfléchir 
conjointement aux activités au sein desquelles 
elle voit du sens à participer. Est discuté aussi 
bien la possibilité de se joindre à des activités 
déjà existantes que d’en développer de nouvelles. 

En effet, les activités menées par les CoAns re-
posent sur une démarche de co-construction en 
invitant les personnes accompagnées par la pro-
bation à investir toutes les étapes de leur mise en 
œuvre selon leurs compétences, envies et projets. 
Outre de répondre à leurs besoins formulés, elles 
se basent sur leurs expériences et ressources 
pour susciter leur motivation d’une part et leur 
valorisation d’autre part.  

 4 .3   Dé c or t i c age  de  5  ac t i v i tés  c lés 

 4 .3.1  Les ac t i v i tés  soc io-culturel les

V ivre  un moment  agréable 
Valor iser  les  compétences Occuper  le  temps 

L imi ter  l ’ isolement  e t  la  sol i tude Faire  des rencontres 
Avoir  connaissance d’ac t i v i tés  ex is tantes 

Changer  les  percept ions de soi  Met tre  en mouvement 
Nouer  ou renouer  avec des lo is irs 

Éprouver  du pla is ir

En quoi consistent les activités 
socio-culturelles ? 

Les activités socio-culturelles consistent en des 
occasions de réunir plusieurs personnes en groupe 
autour d’une activité plaisante et enrichissante 
dans les domaines de la culture ou du sport par 
exemple. Ces initiatives visent au développement 
social des individu·e·s et au renforcement de leur 
autonomie au sein de la société. Elles favorisent la 
participation à des activités souvent difficiles d’ac-
cès pour les personnes judiciarisées, en raison de 
manque de ressources financières, d’information, 
de réseaux sociaux, et de motivation. Les CoAns 

concrétisent par exemple ces activités par des 
visites de musées, des sorties à vélo, des entrai-
nements de basket, de tennis, de pétanque ou de 
ping-pong, des balades, des séances de fitness en 
extérieur, des cours de yoga ou encore la création 
d’un potager communautaire. Plusieurs activités 
mobilisent en particulier les savoirs spécifiques 
des participant·e·s, comme par exemple un atelier 
de cuisine préparé par un·e cuisinier·ère ou un 
concert proposé par un·e musicien·ne. Ces mo-
ments contribuent à influencer l’image de soi, 
celle renvoyée à autrui, plus encore lorsque des 
membres de la famille des personnes judiciarisées 
se joignent aux activités.  
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Comment se développent-elles ? 

Sur base des propositions et idées des personnes 
judiciarisées, les CoAns facilitent l’organisation 
des activités socio-culturelles en recherchant des 
informations et en cartographiant les activités 
possibles. Les CoAns veillent à la disponibilité 
et l’accessibilité de lieux culturels et sportifs, à 
l’organisation d’événements réguliers ou ponc-
tuels, à l’existence de partenariats susceptibles 
de faciliter la concrétisation de ces activités et 
aux frais de participation et de déplacement. Les 
CoAns partagent régulièrement les résultats de 
leurs investigations avec les personnes intéres-
sées et favorisent leur implication dans les pré-
paratifs déjà. Porter à leur connaissance l’exis-
tence de ces structures et événements encourage 
également de pouvoir les solliciter en dehors des 
activités organisées par les CoAns. Parfois, les 
CoAns consultent leurs collègues agent·e·s de 
probation pour obtenir leurs conseils et les in-
viter à prendre part aux activités lorsqu’elles se 
réalisent. 

Une fois les contours des activités socio-cultu-
relles délimités, les CoAns communiquent par 
messagerie instantanée, SMS ou téléphone, par 
le biais de flyers ou encore par le biais de leurs 
collègues agent·e·s de probation, tous les détails 
utiles : nature et durée de l’activité, lieu du ren-
dez-vous, matériel nécessaire, et tout autre élé-
ment pertinent. La veille de l’activité, les CoAns 
envoient à nouveau un mot à tout le monde, lequel 
offre une dernière opportunité de s’inscrire, per-
met de limiter les oublis et les rendez-vous man-
qués, enfin renforce la motivation à participer. 

Durant les activités, les CoAns accueillent cha-
leureusement les participant·e·s, coordonnent 
leur déroulement et s’assurent que tout le monde 
se sente à l’aise. A la fin de l’activité, les CoAns 
portent un soin particulier à obtenir un feedback 
des participant·e·s sur l’activité elle-même et sur 
la dynamique au sein du groupe. Chacun·e est 
remercié·e pour sa participation et son engage-
ment. Un compte-rendu de chaque activité est 
effectué, de manière que leurs contours, objectifs 
et déroulés soient compilés.

Combien de personnes réunissent-elle ? 

Pour les activités socio-culturelles, les CoAns 
contactent a priori toutes les personnes avec qui 
les agent·e·s de probation les mettent en relation 
et qui manifestent un intérêt pour les activités. 
Chacun·e vient selon son intérêt et sa disponi-
bilité à participer. Les proches des personnes 
accompagnées par la probation ou toute personne 
dont elles et ils estiment qu’elle pourrait avoir 
plaisir à venir est bienvenue, pour autant que 
le type d’activité et les personnes présentes le 
permettent, ce à quoi les CoAns portent une at-
tention soutenue et continue. Les CoAns commu-
niquent aussi régulièrement l’organisation d’ac-
tivités socio-culturelles à des bénévoles ou des 
partenaires qui souhaitent se joindre au groupe. 
Dans les faits, le nombre de participant·e·s est 
variable mais oscille généralement entre 2 et 15 
personnes. 

A quels intervalles ? 

Dans le cadre du projet pilote Objectif Désistance 
et des ressources à disposition, des activités so-
cio-culturelles sont organisées bimensuellement 
dans chaque canton
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Quels témoignages et retours d’expérience ?

Figure 11 : Les activités socio-culturelles illustrées au travers d’un story board 
co-construit lors de ces moments de rencontres

Tous  dans  le  même ba teau  !

Une main tendue pour aspirer 
à un meilleur avenir

Un repas convivial 
pour tisser des liens

Une balade en plein air 
pour s’évader du quotidien

Une activité sportive 
pour avoir du plaisir

Des rencontres enrichissantes
pour aller de l’avant…

Amélie et le Collectif « GE » résilience

Une découverte culturelle 
pour se réapproprier 
son environnement
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 4 .3.2  La créat ion de communautés de par tage 

Se sent ir  écouté·e  e t  entendu·e 
Donner  e t  recevoir  de  l ’a ide  au quot id ien

Capital iser sur les forces et  les ressources de chacun·e 
Échanger avec des personnes qui vivent des réalités proches 

Par tager  des idées 
Prendre soin  de soi  e t  d ’autr ui  Se sent ir  u t i le 

Devenir  pa irs  a idant·e ·s  Maintenir  espoir  e t  mot ivat ion 
Encourager  la  générat iv i té

En quoi consiste la création 
de communautés de partage ? 

Au fur et à mesure que des activités sont par-
tagées, une cohésion de groupe se crée formant 
une communauté de partage qui perdure dans le 
temps. La communauté de partage caractérise 
un ensemble de personnes, souvent des pairs 
dont le point commun est d’avoir été au contact 
du système pénal. Des personnes accompagnées 
par la probation s’apprécient, s’écoutent, s’en-
traident et se réunissent régulièrement, désor-
mais sans la présence des CoAns à l’origine de 
leur rencontre. Elles et ils se rendent disponibles 
les un·e·s pour les autres et partagent ensemble 
leurs expériences, leurs difficultés, leurs doutes 
mais aussi leurs espoirs. Ces groupes envisagent 
régulièrement de capitaliser sur la mise en com-
mun de leurs connaissances et compétences pour 
aider d’autres personnes dans une situation si-
milaire. In fine, il n’est pas rare que ces groupes 
réfléchissent à la possibilité de donner naissance 
à une association de soutien aux personnes judi-
ciarisées et sortantes de prison.  

Comment se développent-elles ? 

Il n’est aucune recette qui explique l’alchimie au 
sein d’un groupe de personnes. Toutefois, alors 
que des communautés de partage ont rapidement 
vu le jour dans plusieurs cantons, deux constats 
se distinguent. Le premier constat concerne le 
rôle et les activités des CoAns. Appréciées, elles 
sont un terrain favorable à la rencontre et au 
dialogue. Les impulsions des CoAns au travers 
d’attitudes engagées et engageantes sont propices 
à ce que chacun·e se sente bien et trouve sa place 
durant les activités. Les CoAns apportent un 
soin particulier à ce que toutes et tous puissent 
s’exprimer, partager autant que bénéficier des 
apports individuels et collectifs du groupe. Le se-
cond constat traduit, pour nombre de personnes 
judiciarisées, d’un besoin d’être entourées et 
soutenues. Beaucoup expriment se sentir seules 
et peinent à identifier aussi bien des personnes 
que des lieux qui puissent accueillir ce qu’elles 
vivent, pensent et ressentent. Elles évoquent com-
bien les moments récréatifs sont pour elles rares 
et pourtant tellement importants pour avancer, 
surmonter les obstacles et maintenir leurs ef-
forts. Selon elles, les activités organisées par les 
CoAns, eu égard à leurs climats relationnels et 
interactionnels agréables, permettent de ne pas 
se sentir jugé·e·s, de se sentir appartenir à un 
collectif, de partager ses problèmes autant que 
de les oublier pour un temps.
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Combien de personnes réunissent-elles ? 

Alors que les CoAns contactent toutes les per-
sonnes qui le souhaitent, la participation aux ac-
tivités reste volontaire et les groupes changent 
constamment : certaines personnes rejoignent le 
groupe alors que d’autres s’en distancient tem-
porairement ou plus durablement. Le noyau dur 
des communautés de partage particulièrement 
actives est constitué d’environ 5 à 10 personnes. 

À quels intervalles ?

La fréquence des rencontres des communautés 
de partage peut elle aussi beaucoup varier, no-
tamment parce qu’elle est tributaire des intéres-
sé·e·s, du temps et des pourcentages de travail 
des CoAns. Comme mentionné précédemment, 
dans le cadre du projet pilote Objectif Désistance, 
les groupes se réunissent deux fois par mois pour 
participer aux activités organisées, mais cer-
taines communautés de partage se retrouvent 
désormais en l’absence des CoAns, ou en pré-
sence de partenaires externes. 

Quels témoignages et retours d’expérience ? 

Figure 12 : La création d’une communauté de partage illustrée 
au travers d’échanges entre ses membres 
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 4 .3.3  Le parra inage /  marra inage de désis tance

S’ouvr ir  à  autr ui 
Engager  e t  responsabi l iser  Discuter

Invest ir  de  nouvel les  rela t ions 
Impl iquer  la  soc ié té  c iv i le  Soutenir  e t  valor iser 
Constr uire  un nouveau réseau Faire  conf iance 

En quoi consiste le parrainage/marrainage 
de désistance ? 

Les activités de parrainage/marrainage du projet 
pilote Objectif Désistance prennent racine dans 
un programme mis en œuvre par le Service péni-
tentiaire d’insertion et de probation de la Drôme, 
en France (Dieu & Merchat, 2021). Le parrainage/
marrainage de désistance met en place les condi-
tions pour l’instauration et l’accompagnement de 
relations sociales soutenantes entre un·e membre 
de la société civile, dit bénévole de désistance, et 
une personne accompagnée par la probation dit 
filleul·e. 

La personne bénévole s’engage à offrir de son 
temps afin que le binôme puisse se rencontrer à 
intervalles réguliers, pour boire un café, se bala-
der, discuter, etc. La personne bénévole soutient 
la personne accompagnée dans ses démarches 
administratives et/ou sociales, et couramment 
lui donne un coup de pouce en sollicitant pour 
elle ses connaissances et réseaux de relations. 
La ou le filleul·e est une personne accompagnée 
par la probation, intéressée à participer à ce pro-
gramme. Chacun·e est libre de partager avec son 
parrain ou sa marraine ce qu’elle ou il souhaite 
de ses expériences de vie, ses états affectifs, ses 
envies, ses réflexions ou son parcours pénal.

Une charte établit leurs engagements respectifs, 
elle indique que les rencontres sont limitées à 
l’espace public et que les échanges d’argent sont 
interdits. Les bénévoles sont convié·e·s à une jour-
née d’information et d’interconnaissance autour 
du système pénal et du programme de parrainage/

marrainage. Durant ces journées et pour autant 
que participent des personnes formées à cette 
pratique, le dialogue entre les personnes présentes 
peut-être encouragé sous la forme de cercles. Pour 
recruter des bénévoles, il est possible de publier 
une annonce dans les journaux ou sur les sites 
officiels des associations faîtières de bénévoles, 
de privilégier le bouche-à-oreille, ou encore de 
mobiliser des bénévoles visiteur·euse·s de prison.

Comment se développe-t-il ?

Le programme de parrainage/marrainage est 
coordonné par les agent·e·s de probation qui 
informent les personnes accompagnées de 
l’existence de ce programme. En cas d’intérêt, 
les professionnel·le·s organisent une rencontre 
avec leur responsable hiérarchique et le binôme, 
éventuellement un·e CoAn. Durant cette séance, 
la personne judiciarisée et la ou le bénévole par-
tagent leurs motivations autant que leurs inquié-
tudes potentielles à participer au parrainage/
marrainage de désistance. Le binôme co-signe 
la charte. Le programme dure généralement 6 
mois, il est susceptible d’être reconduit dans le 
cadre de la durée du suivi de probation et peut 
être interrompu à tout moment. En tout temps, 
l’agent·e de probation, et si nécessaire la ou le 
CoAn, restent à disposition respectivement des 
parrains, marraines et filleul·e·s. Ponctuellement, 
une rencontre est organisée pour obtenir un re-
tour d’expérience de chaque binôme. 
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Quels témoignages et retours d’expérience ? 

Figure 13 : Le parrainage/marrainage de désistance 
illustré au travers des portraits de deux binômes

Binôme 1 : Parrain

Je vais avoir 60 ans cette année. Je suis un père de 
famille qui travaille depuis 20 ans comme ensei-
gnant. Comme j’ai aujourd’hui un petit peu moins 
d’occupations car les enfants deviennent grands, 
je prends quelques engagements bénévoles, aus-
si en lien avec mes activités paroissiales. J’aime 
rencontrer des gens, apprendre à les connaitre, 
et en particulier lorsque leur réalité est différente 
de la mienne. 

En rencontrant mon binôme depuis maintenant 
six mois, je réalise combien il est difficile de re-
partir dans la vie après une expérience en prison. 
C’est comme un chemin parsemé d’embûches, 
financièrement, professionnellement, mais aussi 
relationnellement. La marge de manœuvre est li-
mitée, c’est difficile de sortir de son milieu et il faut 
s’accrocher, par exemple pour trouver un appart’ 
en présence de dettes ou de faillite. Je ne dis pas 
que c’est impossible, mais c’est moins facile. Je 
constate également que cette rencontre me permet 
de quitter mon petit monde où tout va bien car la 
société ne se colore pas seulement de gens bien 
portants. Je n’ai jamais eu de problèmes avec la 
justice et peut-être que j’ai aussi eu de la chance 
quoi ! Je ne sais pas par quels biais certaines 
personnes s’enfilent dans de mauvais chemins et 
d’autres pas ? Mais je crois que nous pouvons faire 
un bout de chemin ensemble, discuter, partager 
un repas ou un verre. Le plus important pour 
moi dans cette rencontre c’est que mon binôme 
et moi puissions apprendre l’un de l’autre, et l’un 
avec l’autre. J’aimerais que mon binôme puisse se 
dire : il n’a pas de problème avec la justice mais 
il s’intéresse quand même à moi. 

Nous nous rencontrons à l’accueil communautaire 
de la paroisse, qui est un endroit agréable et où 
je me rends souvent pour rendre service. On se 
retrouve en général le vendredi, on cuisine, on 
mange et on échange sur la semaine écoulée. Je ne 
sais pas vraiment quels peuvent être les impacts 
de nos échanges. Je crois que quand on devient 
bénévole, on n’a pas d’expérience, seulement de la 
bonne volonté. Je reste naturel et je reconnais que 
souvent je ne sais ni quoi dire, ni quoi faire. Je ne 
pense pas que je puisse amener une personne à 
changer du tout au tout, d’un jour à l’autre. J’es-
père seulement que nos discussions contribuent 
un peu à consolider sa vie, et lui donner espoir, 
un peu de confiance. J’aimerais que malgré nos 
différences, nos parcours, ou encore nos positions 
sociales, il se dise : je n’ai pas besoin de m’écra-
ser. Parce que ce sont souvent ces différences qui 
nous poussent à juger, souvent hâtivement. Je me 
dis qu’une personne a certainement des côtés en 
elle qui sont obscurcis par son crime mais que si 
nous lui donnons une nouvelle chance sa situation 
pourrait évoluer. C’est sûr que je ne peux pas y 
parvenir seul en tant que bénévole, mais peut-
être que si nous sommes plusieurs et que nous 
prenons le temps de nous connaitre, je crois que 
des évolutions positives sont possibles. 
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Binôme 1 : Filleul 

Mon parrain n’a pas du tout la même vie que moi. 
C’est ce qui me plait même si j’ai mis du temps à 
accepter de rencontrer d’autres personnes et de 
découvrir d’autres milieux. Je devais accepter de 
ne pas aller bien, ce qui est dur et plus encore en 
temps de pandémie et de restrictions sanitaires. 
Aujourd’hui, je peux seulement dire que l’enga-
gement de mon parrain et notre collaboration au 
restaurant communautaire, qui a continué de ser-
vir des repas à emporter pendant cette période, 
m’ont permis de sortir de chez moi et de garder 
le moral. C’était tellement difficile de nouer des 
relations pendant la pandémie que je me suis ac-
croché à toutes les possibilités de rencontres. Et 
je pense que je ne suis pas le seul. Mon plus gros 
risque est l’isolement. Je suis capable de rester 
plusieurs semaines sans rencontrer personne. 

La situation sanitaire est désormais apaisée et 
j’espère qu’avec mon parrain nous allons nous 
voir plus souvent et longtemps. Les circonstances 
étaient particulières et elles expliquent certai-
nement pourquoi notre relation a comme un peu 
stagné. Je ne peux pas dire aujourd’hui com-
ment elle va évoluer dans le futur. Est-ce qu’elle 
va continuer ou peut-être en aurais-je marre ou 
aurais-je d’autres activités ? C’est à voir. Pour 
l’instant, je trouve positif mais il ne faudrait pas 
que ça devienne trop prenant non plus. Pour lui 
et pour moi, c’est une question d’équilibre de 
garder contact sans pression excessive et sans 
trop s’immiscer dans nos vies respectives. Main-
tenant, nous avons un engagement à court terme, 
six mois renouvelables, mais notre relation pour-
rait aussi se poursuivre dans un cadre plus infor-
mel. Tout est possible mais je reste aussi prudent 
car si le contact ne se noue pas vraiment, ce 
pourrait être encore une déception. Quand tu as 
souffert comme j’ai souffert, tu te protèges en 
évitant d’avoir trop d’attentes. Lorsque tu as des 
attentes, tu sais que tu peux être trop déçu. Cela 
m’intéresserait de savoir comment cela se passe 
pour les autres binômes. Tout le monde n’a peut-
être pas envie de partager l’expérience mais, à 
moi, ce qui me plait c’est que je ne me sens pas 
contraint. Il n’y a pas un objectif de réussite où 
je me dis que nous devons absolument avoir une 
bonne relation. Non ! Si ça vient, ça vient, si ça 
ne vient pas, ça ne vient pas. 

En résumé, je suis déjà reconnaissant vis-à-vis 
de mon parrain de m’avoir proposé et motivé à 
donner un coup de main au restaurant commu-
nautaire, au départ pour préparer les salades et 
mettre les plats dans les sacs. Aujourd’hui, je suis 
en cuisine et je considère que c’est une responsa-
bilité importante de nourrir les gens. Et depuis 
cette activité bénévole, d’autres idées et projets me 
viennent en tête. J’espère que mon parrain sera 
réceptif et pourra m’aider à les concrétiser, même 
si je suis conscient qu’il est très occupé. J’espère 
que ça ira dans le bon sens pour moi. Peut-être que 
mes projets peuvent marcher, mais il faut aussi 
prendre le risque que cela ne marche pas.
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Binôme 2 : Marraine 

Je suis enseignante et thérapeute auprès d’en-
fants, d’adolescent·e·s et de couples. Durant la 
période de la COVID, mes activités ont diminué 
et j’ai voulu continuer de me rendre utile pour 
la société. Je trouve que les activités bénévoles 
permettent à celles et ceux qui les poursuivent 
de rendre un peu de ce que la société leur donne. 
J’ai commencé par être visiteuse de prison puis 
rapidement j’ai eu connaissance du projet pilote 
Objectif Désistance. 

Je trouve bien que mon rôle de marraine soit clai-
rement défini au travers de la charte que nous 
avons signé. La charte présente le projet pilote 
Objectif Désistance, expose les valeurs qui ca-
ractérisent la relation de parrainage/marrai-
nage et délimite les contours de l’engagement 
des parrains, marraines et filleul·e·s. Avant de 
m’engager, j’ai pu poser toutes mes questions aux 
professionnel·le·s de la probation. Pour être hon-
nête, leur présence et nos échanges ont permis de 
dissiper mes quelques inquiétudes de rencontrer 
des personnes condamnées pénalement. J’ai aussi 
apprécié de rappeler que je ne suis pas là pour 
connaÎtre, et moins encore pour creuser le passé. 

J’ai rencontré mon filleul pour la première fois 
avec un CoAn qui nous a présenté en soulignant 
certains de nos hobbys et intérêts communs. Ma 
présence est un peu comme un coaching, je suis 
là dans le présent et pour accompagner le futur. 
Lors de nos rencontres, à quinzaine au début et 
actuellement mensuelles, nous discutons et imagi-
nons ensemble des pistes. Libre à mon filleul d’en 
faire ce qu’il souhaite. C’est important pour moi 
de le soutenir et de remarquer ses efforts au quoti-
dien pour surmonter les difficultés qu’il rencontre.  

Je valorise chaque fois que je peux ses actes et ses 
prises de position. Quand je les trouve bonnes, je 
le félicite d’avoir le courage de ses décisions, qui 
lui permettent de s’affirmer et contribuent à son 
équilibre de vie.

C’est une relation nouvelle pour moi aussi dans 
le sens où je n’ai pas ici de casquette thérapeu-
tique. Je prends ce rôle un petit peu comme si 
j’accompagnais un membre de ma famille sans 
lien de dépendance pour autant. C’est une rela-
tion d’adulte à adulte et non pas de thérapeute à 
patient. Voilà une relation sans attentes particu-
lières, dont le seul but est de parler et d’écouter. 
Il n’y a ni contrainte, ni jugement. Je crois que ce 
sont les éléments clés que je voudrais partager 
avec de futures parrains ou marraines. Notre rôle 
est d’être là et de faire confiance, ce qui certai-
nement est important car en retour les filleul·le·s 
ne veulent pas nous décevoir. Nous sommes des 
êtres humains et les êtres humains ont le droit à 
une deuxième chance non ? 
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Binôme 2 : Filleul

Un jour mon agent de probation m’a contacté 
et m’a dit « serais-tu intéressé à participer au 
programme de parrainage/marrainage organisé 
par le projet pilote Objectif Désistance ? ». Alors 
comme je suis a priori réfractaire à rien, ou fa-
vorable à tout, j’ai dit pourquoi pas. Je sentais au 
travers de cette proposition une volonté de m’aider, 
un sentiment aujourd’hui confirmé. 

Ma marraine est toujours soucieuse de savoir 
comment je vais. Elle s’intéresse réellement à 
moi alors même que je suis une personne timide 
et peu à l’aise lorsque je dois parler. Ce qui me 
touche également est le temps qu’elle m’accorde 
car je sais qu’elle est très occupée. Les rencontres 
mensuelles que nous planifions pour aller nous 
promener me motivent à sortir et à découvrir de 
nouveaux horizons. Et puis un jour elle m’a offert 
une boite de chocolat, accompagnée d’un joli mot. 
Cela m’a fait vachement plaisir, c’était vraiment 
une surprise, je ne suis pas habitué à recevoir 
des cadeaux. 

Je veux aussi dire que ma marraine est une rela-
tion un peu différente de celles que je peux entre-
tenir avec ma famille ou mes ami·e·s. C’est mon 
parcours judiciaire qui a permis notre rencontre, 
alors j’ai une certaine retenue car j’ai toujours 
peur de retourner en prison. Je sais que je suis 
aujourd’hui jugé et que j’ai fait ma peine, c’est 
officiel. Pourtant, je ne suis jamais complètement 
rassuré parce que j’ai fait des conneries par le 
passé. Voilà j’ai toujours une petite crainte, mais 
c’est léger. C’est petit à petit que je commence à 
me lâcher et à m’ouvrir. C’est vrai que je n’aime 
pas parler de mon affaire qui, quand même à 
quelque part, a été bénéfique en ce qu’elle a amé-
lioré ma vie par rapport à avant. Je rencontre 
aujourd’hui plus de belles personnes, c’est-à-dire 
des personnes qui me font du bien. 

Voilà, ma marraine est une personne de plus que 
j’affectionne, aux côtés de ma famille qui m’a tou-
jours soutenu et notamment au moment de ma 
sortie de prison. J’ai de la chance et je me dis qu’il 
y a des personnes qui, plus encore que moi, au-
raient besoin d’une marraine, de cette marraine. 
Toutes les personnes pour qui la famille n’est 
pas ou peu présente par exemple. Je pense que 
cette relation peut vraiment contribuer à mettre 
du baume au cœur aux personnes qui se sentent 
seules, jugées, exclues et qui auraient besoin d’at-
tention et d’écoute. Alors nous en avons discuté 
avec ma marraine et nous allons désormais nous 
voir moins souvent pour qu’elle puisse s’occuper 
d’une autre personne. 
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 4 .3.4  La r i tual isat ion des ef for ts   

Reconnai tre  les  ef for ts  Val ider  la  f in  du parcours  pénal 
(Ré)conc i l ier  L imi ter  les  s t igmates Conv ier  des proches 

Impl iquer  les  autor i tés  du sys tème pénal 
Renvoyer  des s ignaux posi t i fs 

Modi f ier  les  images de soi  Clôturer  une pér iode de sa v ie 
Retrouver  sa  place dans la  soc ié té

En quoi consiste la ritualisation des efforts ? 

Les initiatives de ritualisation des efforts 
consistent à signifier publiquement la fin d’un 
suivi de probation et d’une sanction pénale. Elles 
se matérialisent par l’organisation de cérémonies 
de fin de mandat et/ou la remise d’une lettre offi-
cielle. D’une part, ces démarches ambitionnent de 
célébrer, à tout le moins de remarquer, le moment 
où la personne a « payé sa dette à la société ». 
D’autre part, elles aspirent à mettre en valeur et 
reconnaitre le chemin parcouru et les efforts réa-
lisés. A cette occasion, elles en témoignent auprès 
de la personne concernée et de son entourage, en 
présence des autorités qui ont prononcé et/ou fait 
appliquer la sanction. Leur implication apparait 
forte de sens et d’impacts dans la poursuite d’une 
trajectoire de vie positive et exempte d’infractions. 

Comment se développent les cérémonies 
de fin de mandat ? 

Les cérémonies de fin de mandat sont hétérogènes 
au sens qu’elles s’adaptent, dans la mesure du 
possible, aux souhaits de chaque personne pour 
être organisées à leur image. Lorsqu’un suivi de 
probation est sur le point de se terminer et que 
la personne et l’agent·e de probation sont dipo-
sé·e·s à organiser un événement, elles et ils en 
informent les CoAns. Une rencontre est planifiée 
pour discuter du lieu (soigneusement choisi et 
symbolique), du déroulement, du contenu et des 
personnes conviées à la cérémonie. Les CoAns 
s’occupent de la logistique et des invitations à l’at-

tention des autorités convoitées. En collaboration 
avec l’agent·e de probation, elles et ils rédigent 
une lettre et/ou un certificat officiel de fin de man-
dat, signés par leur responsable hiérarchique. La 
personne en fin de mandat de probation sollicite 
les proches qu’elle désire avoir à ses côtés durant 
la cérémonie. 

Après un temps dédié à l’accueil des invité·e·s, la 
cérémonie de fin de mandat se décline en deux 
temps. La première partie est plutôt solennelle 
car rythmée par les discours de représentant·e·s 
du système pénal, de toute personne désireuse 
de prendre la parole et par la remise en main 
propre d’une lettre ou d’un certificat attestant 
officiellement de la fin du mandat de probation. 
La deuxième partie est quant à elle ponctuée 
d’échanges informels autour d’une agape.

Combien de personnes réunissent-elles ? 

Les participant·e·s aux cérémonies de fin de man-
dat sont le choix de chaque personne jusqu’alors 
accompagnée par la probation. Généralement, 
elles réunissent leur entourage proche et signi-
ficatif, des représentant·e·s et référent·e·s du 
système pénal, des intervenant·e·s de réseaux 
partenaires, des CoAns, et tantôt des membres 
de communautés de partage ou des parrains/
marraines.  
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Quels témoignages et retours d’expérience ? 

Figure 14 : La ritualisation des efforts illustrée au travers de discours lors d’une cérémonie 
de fin de mandat, d’une lettre et d’un certificat de fin de mandat de probation

Représentante de l'autorité 
d'exécution des sanctions

Agent de probation

Personne judiciarisée 
Proche de la personne 
judiciarisée 

Bonjour, 

Je vous remercie car je ne pensais pas qu’on en fasse 
autant. Il y a beaucoup de monde entre la famille et les 
autorités et je suis ému d’entendre du bien de moi. 
Je ne m’attendais pas à cela car j’ai fait des conneries. 
Je pensais au début quand j’étais en prison qu’on m’enfermait, 
qu’on allait s’en foutre de moi et me laisser là. Je ne 
m’attendais pas du tout à ce que ça soit comme ça après. 
Cela me fait plaisir de voir qu’on regarde au-delà 
de mes conneries et qu’on s’intéresse à ma personnalité. 

Je ne me sens pas oublié et je sais qu’il y a de bonnes 
personnes qui vivent sur cette planète. Je sens là qu’il y a 
une volonté d’aider les gens et les prisonniers. 

Voilà, je n’aime pas préparer les discours à la maison donc 
cela vient sur le moment. C’est émouvant alors je ne sais 
plus quoi dire. J’ai une grande pensée pour nous tous, 
pour les personnes qui auraient voulu venir mais qui n’ont 
pas pu, mais aussi pour un ami qui nous a quitté il y a une 
année. Il est là parmi nous. Je vous remercie !

Bonjour à tout le monde, 

Mon frère ne s’attendait pas à ce qu’on organise une 
cérémonie pour lui, et moi non plus, ma famille non plus. 
Et le Monsieur avec qui j’ai discuté tout à l’heure m’a dit 
qu’il souhaitait aussi qu’une cérémonie soit organisée 
à la fin de sa probation. Je suis étonnée et c’est une bonne 
surprise pour tout le monde, alors merci. 

Je pense que c’est une étape importante pour mon frère 
mais aussi pour nous. Déjà nous pouvons mettre 
des visages sur certaines personnes d’entre vous, 
et vous paraissez sympas. Mais surtout, et ce n’était pas 
évident, je peux dire aujourd’hui que nous sommes fiers 
de lui. Pour nous aussi c’était dur et je crois que c’est 
bénéfique pour tout le monde, aussi pour les proches, 
d’organiser un moment comme celui-ci. 

Je vous suis reconnaissante pour cela 
et je vous remercie.

Bonjour à toutes et tous, 

Je vous remercie d’être là pour cette 
cérémonie de fin de mandat. 

Monsieur, nous célébrons ici la fin de l’exécution 
de votre sanction et votre suivi auprès de la probation. 
Nous souhaitons en particulier souligner vos démarches 
et vos efforts pour stabiliser votre situation 
et aujourd’hui ne plus être confronté à la justice. 

Durant votre période de probation, nous constatons que 
avez respecté les obligations qui vous étaient imposées. 
Vous êtes également allé au-delà en participant 
à des activités proposées dans le cadre du projet pilote 
Objectif Désistance, dans le but de rythmer votre quotidien 
et nouer de nouvelles relations. Je vous en félicite et vous 
remets officiellement cette attestation ! 

Bonne suite à vous !

Bonjour à toutes et tous, 

Je vous remercie également d’être là ! Pour ma part, 
je souhaite revenir sur cette année écoulée où nous 
nous sommes rencontrés une à deux fois par mois. 
Nous avons appris à nous connaître et avons défini 
ensemble ce qui était important pour vous et votre avenir. 
Je tiens vraiment aujourd’hui à vous féliciter parce que 
notre collaboration a vraiment été agréable et constructive. 
Vous n’avez pas hésité à solliciter des ressources en cas de 
difficultés, ce qui participe à nous retrouver ici aujourd’hui. 

Je suis confiant pour vous par rapport à la suite, plus 
encore lorsque je vois ici les personnes qui vous apprécient 
et vous soutiennent. Alors vraiment, comme nous en avons 
souvent discuté, plutôt que de rester seul face aux 
difficultés, contactez-nous ! 

Je vous félicite et je pense que nous pouvons 
vous applaudir ! 

Excellente continuation et bonne chance pour la suite !
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 4 .3.5  Une média t ion culturel le  au travers  d’un podcast 

Créer  des par tenar ia ts  Donner  du sens 
Prendre la  parole  E xpr imer  des émot ions 

Valor iser  son parcours  et  ses forces  
Sensib i l iser  la  soc ié té  c iv i le 

Impl iquer  le  grand publ ic  Se raconter  à  soi  e t  aux autres
Renforcer l ’est ime de soi  Accéder aux ac t iv i tés culturel les 

Se rapprocher  de la  soc ié té  c iv i le

En quoi consiste la médiation culturelle ?  

La médiation culturelle a pour but de mettre en re-
lation et favoriser l’accès aux milieux de la culture 
et de l’art. Elle mobilise à cet effet différents sup-
ports pour transmettre des messages, sensibili-
ser et questionner le public. Certaines médiations 
culturelles, comme celles développées dans le cadre 
du projet pilote Objectif Désistance avec des per-
sonnes judiciarisées, se destinent en particulier à 
rencontrer et encourager l’expression d’audiences 
dites « fragilisées » ou « exclues » dans le sens où 
leurs voix sont rarement partagées et entendues 
dans la société (Aboudrar & Mairesse, 2022). 

Les formes d’expression mobilisées par la média-
tion culturelle peuvent être multiples, promotion 
d’offres et invitation à des sorties culturelles, 
organisation d’événements et création d’œuvres 
artistiques. Ces actions donnent lieu à des pro-
jets d’envergures différentes en fonction des res-
sources, notamment humaines et financières, à 
disposition. Le podcast « A l’ombre, ma lumière 
» est détaillé ci-dessous parce qu’il est le projet 
de médiation culturelle du projet pilote Objectif 
Désistance aux retentissements les plus grands. 
Il n’est cependant pas le seul : la visite régu-
lière de musées et d’expositions, l’organisation 
d’ateliers d’écriture et de photo, la collaboration 
au documentaire « Humans of Pandemics »¹ de 
l’Université de Lausanne (UNIL) ou encore la 
participation au concours de poésie « La poesia 
che cura »² élaboré par l’Université de Suisse 
italienne (USI) sont plusieurs initiatives de mé-
diation culturelle poursuivies. 

¹ https://unessentialhumans.com/eclairages/ 

² https://www.eco.usi.ch/it/feeds/9173 
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En quoi consiste le podcast 
« A l’ombre, ma lumière » ? 

« A l’ombre, ma lumière » est un podcast né d’un 
partenariat entre l’association fOrum culture exis-
tante dans l’Arc jurassien et le projet pilote Objectif 
Désistance. Ce projet de médiation culturelle inter-
pelle les univers artistique, culturel, musical pour 
parler d’expériences pénales, carcérales, de sorties 
de prison et de sorties de délinquance. Conjonction 
de rencontres et de ressources extraordinaires, 
il est la création d’une communauté de partage 
réunissant personnes accompagnées par la pro-
bation, personnes anciennement judiciarisées et/
ou détenues, agent·e·s de détention, agent·e·s de 
probation, CoAns et artistes. Au cours de neuf mois 
de rencontres quasi mensuelles est née une envie 
de témoigner collectivement de leurs expériences 
partagées au travers d’un podcast d’une vingtaine 
de minutes. 

En décembre 2021, un vernissage du podcast « A 
l’ombre, ma lumière » s’est tenue à la Galerie du 
Passage à Moutier. Ce jour, l’accueil réservé au po-
dcast par le tout public et les autorités judiciaires 
présentes s’est soldé par une « standing ovation » ! 
Depuis début 2022, lors de journées ou soirées d’in-
formation tout public, le podcast est présenté dans 
des centres culturels ou des lieux d’exposition de 
la région. Chacun·e peut prendre place dans une 
cellule prototype pour l’écouter puis participer à 
un moment de débats, animé tour à tour par des 
membres de la communauté de partage. 

Comment s’est-il développé ?

L’association fOrum culture, organe faîtière des 
artistes de l’Arc du Jura et du Jura bernois, à 
l’initiative de ce projet, a sollicité l’entité de 
probation du canton du Jura pour lui propo-
ser une collaboration. Positivement accueillie, 
agent·e·s de probation et CoAns ont facilité les 
mises en contact et coordonné l’ensemble des 
rencontres, tenues dans un studio d’enregis-
trement dont le coût de location a été pris en 
charge par l’association. 

www.desistance.ch/qr/podcast01

Tout au long des rencontres, à une fréquence 
d’environ une toutes les six semaines, en soirée 
ou les samedis, la motivation et l’implication de 
chacun·e des membres de la communauté de par-
tage n’a pas cessé de grandir. Tout le monde a 
donné son accord pour que les échanges soient 
enregistrés et des extraits utilisés pour réaliser 
le podcast, médium permettant de garantir l’ano-
nymat. Ce ne sont pas moins de vingt heures de 
discussions qui ont été enregistrées ainsi qu’une 
chanson d’une durée d’environ quatre minutes, 
devenue la trame de fond du podcast. 
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Combien de personnes réunit-il ?

La communauté de partage qui a co-construit le 
podcast rassemble six personnes actuellement ou 
précédemment judiciarisées, un CoAn, une agente 
de probation, un agent de détention et deux artistes 
musicien·ne·s. Ensemble, elles et ils forment un 
collectif accueillant, non jugeant où chacun·e se 
sent à l’aise de partager ses expériences, pensées 
et ressentis. 

Quels témoignages et retours d’expérience ?

« Ce projet m’a prouvé que j’avais changé dans 
le fond. Et cela a prouvé à ma fille, 

à mes parents et à mes frères que j’avais 
switché, que j’étais passé à autre chose. 

Ce soutien a changé ma vie » 
(Concepteur du podcast) 

« Je trouve que ce projet participe 
à extraire la prison et les personnes 

judiciarisées des stigmatisations auxquelles 
nous participons toutes et tous » 

(Direction du projet pilote 
Objectif Désistance) 

« C’est la cohésion du groupe qui pour moi 
caractérise le plus ce projet. 

Il traduit une forme de collaboration 
nouvelle, horizontale, qui offre aux personnes 

accompagnées par la probation un espace 
reconnu pour s’exprimer, pour dialoguer, 

pour faire émerger des idées » 
(Agente de probation) 

« Pour moi c’est une expérience 
qui m’a permis de faire de nouvelles 

connaissances. Je ressens un sentiment 
de connivence, de sympathie de voir 

ce projet porté par des gens de différents 
milieux qui se soudent autour d’un même 

objectif. Cela montre qu’il y a 
de l’espoir dans l’être humain » 

(Concepteur du podcast)

 « J’ai été extrêmement touchée par 
les témoignages, la confiance et la sincérité 

de chacun·e. Et encore aujourd’hui, 
je suis épatée par le besoin de parler, 

de témoigner, et sincèrement honorée que 
ce projet artistique puisse être vecteur 
d’un sujet aussi important que la sortie 

de délinquance auprès du tout public. Comme 
quoi, il n’y a pas de petite contribution pour 

qu’une société soit solidaire »
(Réalisatrice du podcast)

« Je suis très surpris de l’impact populaire 
de ce projet qui est précisément de faire 

connaître au public les grandes difficultés 
vécues par les ancien·ne·s détenu·e·s 

pour retrouver une éventuelle crédibilité 
au niveau sociétal et familial » 

(Concepteur du podcast)

« Je me dis que dans ce projet on voit 
un accomplissement et une raison 

au développement du poste 
de coordinateur·trice-animateur·trice. 

Ce projet permet d’en mesurer les effets » 
(Coordinateur-animateur 

du projet pilote Objectif Désistance)

« Ce podcast permet de mettre en lumière 
un monde inconnu pour la majorité du public. 

Le podcast offre aux personnes qui sortent 
de prison une forme de reconnaissance ainsi 
qu’une ouverture au monde. Il est important 
pour elles de pouvoir mettre des mots sur ce 

qu’elles ont vécu pendant la détention, 
dans un but de reconstruction personnelle 

et de réinsertion » 
(Cadre d’un service pénitentiaire)

« Je me permets de dire que l’une 
des personnes qui a participé est une personne 
que je connais dans le milieu carcéral depuis 

17 ans. Il a bien évolué, avec des hauts 
et des bas durant toutes ces années. 

Je crois que les gens peuvent changer 
et cette soirée me le confirme » 

(Agent de détention)

Figure 15 : Le podcast « A l’ombre, ma lumière » illustré au travers d’un article paru 
dans un quotidien romand et d’avis des réalisateur·trice·s et d’auditeur·trice·s du podcast
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« Il est important de montrer 
à la population que le travail du système 

carcéral, de l’exécution des sanctions, 
de la probation et de tout ce qui tourne 

autour amène du positif, montrer 
que cela en vaut la peine » 

(Agent de détention)

« Après l’écoute du podcast, 
j’ai notamment apprécié les interactions 

avec les différentes personnes présentes »
(Auditeur du podcast) 

« Le podcast m‘a vraiment touché :
il m’a fait réfléchir à un monde que je ne 
connais pas du tout, la prison, la sortie 

de prison et plein de petits trucs auxquels 
on ne pense absolument pas » 

(Auditrice du podcast) 

« Je trouve que le podcast donne 
une voix à des gens sur lesquels on met 

systématiquement un label sur leur front. 
Pour nous c’était seulement des gens 

qui ont fait quelque chose de mal et d’entendre 
ce qu’ils ressentent et comment ils ont vécu 

la prison c’était très intéressant. Cela donnait 
une touche humaine à une thématique où 

on tend à justement enlever cette humanité » 
(Auditrice du podcast)

« Ce que j’ai ressenti très vite, 
et peut être à tort, j’ai l’impression 

que les personnes judiciarisées se sentent 
très seules et peu accompagnées. Je me suis 

demandé si le monde politique donne 
les moyens nécessaires pour accompagner 
les personnes de manière à pouvoir être 

réinsérées à la sortie de prison »
(Auditrice du podcast)



Panorama de quelques activités des CoAns 
2019-2023

Bonjour, j’espère que tu vas bien ! Comme dis-
cuté par téléphone, je te donne RDV mercredi 
16 février 2022 à 13h à Verso l’Alto à Sion pour 
partager un repas puis nous irons rejoindre une 
salle pour l’activité de groupe. Au programme : 
des échanges et de l’expression écrite. Fin de 
l’activité prévue vers 16h30. Matériel à appor-
ter : uniquement ta bonne humeur! Merci de me 
confirmer, belle journée et à tout bientôt ! Laura

Bonjour l’équipe, suite à la super idée de Margue-
rite, nous avons enfin trouvé un jardin potager 
où nous allons pouvoir planter et réaliser notre 
projet. On se retrouve mardi 19 mai 2020 devant 
les jardins de Caritas à Matran ? Ce serait génial 
si pour la première fois, nous sommes nombreux ! 
Après on s’organisera par des petits groupes ! 
Merci de me confirmer votre présence. Margue-
rite et moi nous réjouissons de cette aventure.  
À bientôt, Claudia

Hello tout le monde, pour info voici les activités  
Objectif Désistance prévues la semaine prochaine : 
 
- Mercredi 23.02.2022 à 14h (lieu à définir) : 
 discussion avec l’association «Au P’tit Lien» 
 à propos d’une collaboration ;
-  Jeudi 24.02.22 à 19h à la galerie du passage 
 à Moutier : rencontre-échanges avec le public 
 à propos du podcast «A l’ombre ma lumière» ; 
 -  Vendredi 25.02.2022 de 17h30 à 18h30 
 à Delémont : initiation à la grimpe avec 
 l’association AJIR ;
-  Samedi 26.02.2022 à Delémont : permanence 
 administrative (14h-17h30) puis souper 
 avec l’association AJIR ;

Je serai personnellement présent à toutes ces ac-
tivités sauf à celles du samedi. Pour rappel, toutes 
les activités sont gratuites. Faites-moi signe si 
vous souhaitez participer, je peux également or-
ganiser un moyen de transport au besoin. Bonne 
journée et à bientôt j’espère, Camille

Bonjour les amis ! Je vous propose une activité 
pour mercredi 8 avril 2020 à 12h ! Rdv pour un 
piquenique au jardin botanique ! Ensuite pour 
ceux qui le souhaitent, visite guidée au jardin (5 
places réservées pour nous) ! Who is in ? Claudia

Coucou l’équipe, 14 juin 2020, cours de yoga 
au parc des Eaux-Vives donné par la Maman 
de Louis, suivie d’un goûter ! Rendez-vous 14h 
devant l’entrée côté lac ! Cela vous dit ? Bonne 
journée ! Claudia

Holà tout le monde, je vous confirme que deux 
courts de tennis sont réservés pour notre groupe 
au centre sportif du Bois-des-Frères, mercredi 16 
septembre 2020, rendez-vous devant le parking 
à 14h, à mercredi. Claudia

 4 .4   Panor ama de  quelques  ac t i v i tés  des  C oA ns
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Bonjour ! Les amis ! J’ai eu une idée encore plus 
cool ! On mange un truc chaud aux bains des 
Pâquis (le projet vous y invite, budget limité mais 
les prix sont raisonnables) et après le repas de 
midi on visite l’expo temporaire du musée d’his-
toire des sciences sur le Lac Léman (gratuite) ! 
Pas besoin de pass covid ni pour l’une ni pour 
l’autre activité ! Je vais encore appeler ce ma-
tin pour double checker ! Rdv 12h15 sur place 
? Prenez des habits chauds ! Who is motivé ?  
Claudia

Hello tout le monde ! Voici les activités Objectif 
Désistance prévues la semaine prochaine : 

-  Jeudi 28.04.2022 : pièce de théâtre «Le passeur» 
 à 19h à la bibliothèque de Moutier ;
-  Vendredi 29.04.2022 : projection 
 du documentaire «SAMOS» (sur un camp 
 de réfugiés) suivie d’une discussion 
 et d’une agape à 18h à Cinémont à Delémont 
 (événement du partenaire AJIR) ;
-  Samedi 30.04.2022 : soirée jeux/repas avec 
 AJIR dès 17h30, rue de l’hôpital 6 à Délémont ; 
 -  Samedi 30.04.2022 : théâtre-impro par 
 la compagnie vol de nuit à la cave à jazz 
 à Delémont. 

Faites-moi savoir si vous êtes intéressé·e·s, toutes 
les activités sont gratuites. Camille

Bonjour Monsieur Müller, c’est Laura du Pro-
jet Objectif désistance. Comme promis, voici les 
coordonnées pour l’atelier du 2 décembre 2021 
qui nous réunira pour penser ensemble les acti-
vités de la probation : Pastorale sociale et de rue, 
Boulevard de Grancy 29, 1006 Lausanne. Salle de 
réunion 101 au sous-sol. Rendez-vous 9h30 sur 
place et apéro dînatoire dès 13h15. Au plaisir 
de partager ce moment avec vous. Merci de me 
donner de vos nouvelles par rapport au moyen 
de transport afin de prévoir le remboursement. 
Meilleures salutations. Laura

Bonjour Marco ! Comment tu vas ? Je me per-
mets de te revenir à nouveau avec une nouvelle 
proposition assez exceptionnelle qui aura lieu 
sur un mardi, le 10 mai 2022 ! Il s’agit d’un ate-
lier, qui donne suite à l’atelier du 2 décembre 
2021, qui réunissait agent·e·s de probation et un 
petit groupe de probationnaires pour réfléchir 
ensemble autour de la probation et des parcours 
de sortie de délinquance. L’objectif cette-fois est 
de poursuivre ces réflexions au travers d’un ate-
lier photo, avec un photographe professionnel. 
La journée aura lieu dans un refuge dans la na-
ture à Epalinges de 9h30 à 16h30. Les frais de 
transports sont remboursés, et les pauses café 
et repas comprises ! Redis-moi si tu es motivé et 
dispo à y participer ! Merci ! Laura

Les amis ! Mise à part notre activité de mercredi 
19 janvier 2022, je vous écris pour vous proposer 
de participer à une chouette activité de neige ! Il 
s’agit de la découverte du Snowscoot (site internet 
ci-dessous) ! Ça va être une activité offerte par un 
moniteur gratuite pour vous ! Sur un mercredi 
(début-mi-février) à 13h. Besoin d’amener des 
chaussures de neige et un casque ! L’activité aura 
lieu aux pistes de Sainte-Croix-Les Rasses (Vaud) 
Qui se motive ? Places limitées et des personnes 
de tous les cantons peuvent s’y inscrire ! Claudia

Coucou les amis ! Je voudrais discuter sur une 
idée que nous avons eu avec Paul ! J’aurais besoin 
d’en discuter avec vous ! Je peux venir à Genève 
demain matin ! Des gens dispos pour un café vers 
10h30 ? @ Mathieu je sais que tu bosses mais 
l’aprèm j’ai déjà un rdv, on te tiendra informé 
: ) Claudia
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Le rôle et les missions 
des coordinateur·trice·s-
animateur·trice·s (CoAns), 
une innovation du projet 
pilote Objectif Désistance  

1

Des activités développées 
à partir de constats clé 
des études sur les sorties 
de délinquance : la nécessité 
d’engager autour des personnes 
judiciarisées un ensemble 
d’institutions et d’acteur·trice·s 
qui forment le tissu social 
et de renvoyer des signaux 
positifs de parcours de sortie 
de délinquance au sein 
du système pénal et au-delà 

2

Des activités socio-culturelles 
pour tisser des liens entre 
les personnes judiciarisées 
et la société civile

3

La création de communautés 
de partage ou de pairs aidant·e·s 
réunissant des personnes 
qui ont connu une expérience 
au contact du système pénal

4

Figure 16 : Points clés pour soutenir la désistance dans la collectivité 

La ritualisation au niveau 
institutionnel de parcours 
de sortie de délinquance 
à l’appui de l’organisation 
de cérémonies de fin 
de mandat et/ou de la remise 
d’une lettre officielle

6

Le développement d’un podcast 
« A l’ombre ma lumière » 
comme une expérience 
de médiation culturelle 
parmi d’autres

7

L’implication de bénévoles aux 
côtés des personnes suivies par 
la probation au travers de la mise 
en place d’un programme 
de parrainage/marrainage 
de désistance

5
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Cette dernière partie synthétise sous la forme de 
15 balises, ou points d’attention, les principaux 
constats de la communauté de pratique Objectif 
Désistance pour que la probation (latine) sou-
tienne des parcours de sortie de délinquance.  
Au sortir des quatre années du projet pilote 
Objectif Désistance, ces balises sont identifiées 
comme des conditions favorisant des chemine-
ments progressifs des personnes judiciarisées 
vers une vie meilleure, plus respectueuse de soi, 
d’autrui et des normes en vigueur. 

Chaque balise est illustrée de photographies 
prises pendant un atelier réunissant personnes 
accompagnées par la probation et profession-
nel·le·s du domaine. Ces photographies sont sy-
nonymes de représentations partagées mais non 
moins singulières puisqu’il n’est de processus 
de désistance identiques. Ces représentations, 
multiples, invitent chaque lectrice et lecteur à 
questionner les siennes, envers les personnes 
judiciarisées et les possibilités de les aider à vivre 
une vie estimée et sans infractions.

 5.   P is tes  e t  per spe c t i ves  pour  l ’ac c ompagnement 
  de  per sonnes  jud ic iar isées

Impl iquer  les  per sonnes 
jud ic iar isées  dans 
l a  cons t r uc t ion  des  pol i t iques 
e t  des  pr a t iques

 Pour tenir compte 
 des expériences et savoirs 
 des premières personnes 
 concernées 

 Pour donner davantage 
 de sens aux interventions  

 Pour favoriser 
 l’accomplissement 
 des missions fixées      



Équi l ib rer  les  mis s ions 
de  c on t rô le  e t  d ’a ide 

de  l a  proba t ion 

 Pour donner davantage 
 de sens aux interventions  

2. Pour ne pas négliger
 les missions d’aide

 Pour ne pas retarder
 le changement par excès
 de surveillance

 Pour voir les effets
 de l’accompagnement perdurer

3.
Préparer  avec  so in 
l a  sor t ie  de  pr ison

 Pour minimiser
 les incertitudes et le choc
 de la libération

 Pour maximiser
 les possibilités en termes
 de réinsertion

 Pour éviter de précipiter
 les rechutes



Agir  c oncrè tement 
sur  l a  problémat ique 
du  logement  des  per sonnes
jud ic iar isées

4 .  Pour satisfaire
 les conditions de base
 nécessaires à la stabilisation
 d’une situation

 Pour garantir sécurité,
 protection et ancrage
 dans la société 

 Pour permettre de penser
 d’autres objectifs et projets

5.
Agir  c oncrè tement 

sur  l a  problémat ique 
de  l ’emplo i / l ’oc c upa t ion 

des  per sonnes  jud ic iar isées

 Pour rythmer le quotidien
 et renforcer l’identité sociale

 Pour limiter la précarité
 et soutenir l’autonomie

 Pour valoriser la participation
 au fonctionnement
 de la société



Favor iser 
l ’ou ver ture  de  l a  proba t ion 

ver s  l a  soc ié té

6.
 Pour ne pas voir
 la probation se replier
 sur elle-même

 Pour sensibiliser
 et renvoyer des signaux
 positifs à la société civile

 Pour engager des partenariats
 et relais à l’issue de l’accompagnement

Développer  des  pos tes 
de  c oord ina teur·t r i ce ·s-an imateur·t r i ce ·s

7.
 Pour proposer des activités qui procurent
 du plaisir et favorisent le mieux-être 
 des personnes judiciarisées

 Pour étendre les accompagnements 
 de la probation au-delà des entretiens 
 individuels formels et les rendre 
 ainsi plus complets

 Pour aider les personnes judiciarisées
 à tisser des liens avec la société civile



Inc lure  dans
l ’ac c ompagnement 
un  ensemble  de  réseau x 
de  soc ia l is a t ion

8.
 Pour limiter l’isolement
 des personnes judiciarisées

 Pour renforcer
 le capital social et les sentiments
 d’appartenance des personnes
 judiciarisées

 Pour donner à la société civile
 des possibilités concrètes de soutenir
 des personnes judiciarisées

Or ien ter  l ’ac c ompagnement 
au tour  des  forces  e t  des  res sources 

des  per sonnes  jud ic iar isées

9. Pour construire
 à partir des acquis
 des personnes
 judiciarisées

 Pour ne pas réduire
 une personne à ses faiblesses,
 ses lacunes ou ses actes commis

 Pour renforcer le sens
 et l’adhésion
 des personnes judiciarisées
 dans l’accompagnement



 Pour renforcer le sens
 et l’adhésion
 des personnes judiciarisées
 dans l’accompagnement

So igner  e t  r i tua l iser 
les  pér iodes  de  t r ans i t ion10.

 Pour encourager
 la poursuite des efforts
 et valoriser la personne

 Pour rendre la personne
 actrice de sa vie

 Pour souligner les « réussites »
 et renforcer l’estime de soi

11.
Avoir  une  a t t i tude 

selon  l aquel le  le  c hangement 
es t  tou jour s  pos s ib le

 Pour soutenir l’espoir comme condition
 à toute forme de changement

 Pour surmonter
 les obstacles

 Pour adopter une posture
 professionnelle résolument
 engagée vers l’avenir



13.

12.
Bénéf ic ier  de  temps

Q ues t ionner  ses  propres 
représen t a t ions

 Pour faire connaissance
 et mieux comprendre
 les personnes judiciarisées

 Pour individualiser
 l’accompagnement

 Pour construire 
 une relation
 de confiance

 Pour accueillir la personne accompagnée
 par la probation dans toutes
 ses spécificités

 Pour se remettre en question et continuer
 de développer son expérience
 et ses sensibilités

 Pour dépasser les catégorisations
 et les stéréotypes



14.

15.

U til iser  un  voc abul a i re 
non-s t igmat is an t

Promou voir  l ’ i n ter v is ion 
e t /ou  l a  super v is ion 

des  pro fes s ionnel· le ·s

 Pour individualiser
 l’accompagnement

 Pour construire 
 une relation
 de confiance

 Pour réduire les mécanismes
 d’étiquetage et les prophéties
 autoréalisatrices

 Pour permettre la construction
 d’une nouvelle perception
 de soi

 Pour permettre la construction
 d’une nouvelle narration de soi

 Pour articuler réflexion
 et action

 Pour favoriser
 l’intelligence collective

 Pour se soutenir
 au sein d’une communauté
 professionnelle



Cette contribution rend compte de réflexions et 
d’expérimentations menées dans le cadre du pro-
jet pilote de la Commission latine de probation 
(CLP) nommé Objectif Désistance. Financé pen-
dant 4 années par l’Office fédéral de la justice 
(OFJ), entre janvier 2019 et janvier 2023, Objec-
tif Désistance a permis à une quarantaine de 
professionnel·le·s de la probation des cantons de 
Suisse romande et du Tessin de se rencontrer à 
intervalles réguliers, de se former et de question-
ner ensemble comment soutenir des parcours de 
sortie de délinquance. 

Cet ensemble de professionnel·le·s s’est progres-
sivement constitué en communauté de pratique, 
partageant connaissances, compétences, mais 
aussi remises en question et succès. Pour ses 
membres, le projet Objectif Désistance est por-
teur de 3 changements majeurs. Premièrement, 
le renforcement de connaissances mutuelles, le 
partage de visions, langages et postures simi-
laires, participant ainsi à une grande formali-
sation, légitimation et valorisation des missions 
de la probation qui visent aussi bien à favoriser 
l’intégration sociale qu’à préserver de la com-
mission de nouvelles infractions, à l’instar de 
ce que prévoit le législateur à l’art. 93 du Code 
pénal suisse (CPS). Deuxièmement, Objectif Dé-
sistance est moteur de changements dans le soin 
accordé à établir une relation de qualité avec 
chaque personne accompagnée. Les accompagne-
ments décrits comme orientés autour des forces 
et ressources des personnes judiciarisées sont 
considérés comme impactant positivement ladite 
alliance de travail mais aussi l’atmosphère de tra-
vail. Troisièmement, Objectif Désistance participe 
en une ouverture de la probation vers le monde 
extérieur. Il situe ainsi la probation comme un 
vecteur potentiel pour soutenir des évolutions 
hors de la prison, hors du système pénal et hors 
de la délinquance, notamment par la complé-
mentarité des accompagnements individuels et 
des activités collectives organisées par les coor-
dinateur·trice·s-animateur·trice·s de réseau in-
tercantonal (CoAns). En somme, l’approche de 
la désistance, ses considérations théoriques et 
ses déclinaisons pratiques, apparait comme une 
opportunité de (re)penser les activités de la pro-
bation et d’ouvrir des possibles. 

Co-construite, œuvre de consensus et d’engage-
ments, cette contribution restitue les principaux 
aboutissements du projet pilote Objectif Désis-
tance, aux yeux de l’ensemble des acteur·trice·s y 
participant. Elle décline au fil du texte comment la 
probation peut jouer un rôle clé pour encourager 
des trajectoires de vies meilleures, plus respec-
tueuses de soi, d’autrui et des normes en vigueur.

 6.   C onc lus ion
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En substance, cette contribution présente d’abord 
une initiative inédite développée dans le cadre 
du projet pilote Objectif Désistance : une table 
ronde réunissant des personnes actuellement 
ou précédemment accompagnées par la proba-
tion et des professionnel·le·s du domaine. Cette 
initiative part du principe que la construction 
de politiques et de pratiques bâties à partir des 
expériences et des propositions d’une multipli-
cité d’acteur·trice·s, et en particulier celles des 
personnes qui ont fait l’expérience d’un contact 
au système pénal, sont plus susceptibles d’être 
porteuses de sens. Il résulte de ces dialogues que 
les potentiels des accompagnements de probation 
s’articulent autour de 5 thématiques clé : 

1) les transitions et tout particulièrement 
 la sortie de prison ;
2) le travail en réseau et le développement 
 de partenariats ;
3) l’attitude des agent·e·s de probation ;
4) les notions de dignité et d’espoir ;
5) le cadre de l’accompagnement. 

A partir de ces réflexions qualifiées de trans-
versales, cette contribution explore comment 
soutenir des processus de changement lors d’ac-
compagnements individuels. La communauté de 
pratique Objectif Désistance révèle les contours 
d’entretiens orientés autour des forces et des res-
sources des personnes judiciarisées. Elle pré-
sente 4 supports développés pour rendre visibles :

1) des parcours et récits de vie ; 
2) des relations interpersonnelles 
 et institutionnelles ; 
3) des compétences ;
4) des satisfactions. 

Dans la foulée, cette contribution explore com-
ment soutenir des processus de changement au 
cœur même de la société civile. Les missions et 
les activités des CoAns, postes créés dans le cadre 
de ce projet pilote, sont détaillées. 

Forte de ses nouvelles acquisitions théoriques 
et de ses expériences réalisées, la communauté 
de pratique Objectif Désistance dévoile enfin 15 
balises en tant que conditions permettant de fa-
voriser des parcours de sortie de délinquance en 
termes de politiques et de pratiques. Leur iden-
tification, leur description et leurs illustrations 
photographiques résultent de l’entrelacement 
des expertises des membres de la communauté 
de pratique Objectif Désistance, de partenaires 
privilégiés et de personnes actuellement ou pré-
cédemment judiciarisées. 

Au terme de cette contribution et de 4 années 
de projet pilote, les réflexions et les expérimen-
tations de la communauté de pratique Objectif 
Désistance, en regard de leur caractère inno-
vant, pertinent et reproductible, nécessitent 
aujourd’hui d’être plus amplement partagées, 
discutées et développées. 

- Au sein du Concordat latin avec l’ensemble 
 de ses acteur·trice·s et aux côtés d’autres 
 projets poursuivis ; 
- Au sein des Concordats de la Suisse 
 orientale et de la Suisse centrale 
 et du Nord-Ouest enclins à déployer 
 des perspectives nouvelles pour encourager 
 des parcours de sortie de délinquance ;
- Au-delà des frontières helvétiques puisque 
 la thématique de la désistance suscite 
 depuis plusieurs décennies déjà les intérêts 
 accrus de milieux académiques, 
 de politiques et de pratiques 
 de nombreux pays.

Enfin, alors qu’il est empiriquement attesté que 
favoriser des parcours de sortie de délinquance 
implique l’engagement d’un ensemble d’ac-
teur·trice·s et d’institutions autour des personnes 
judiciarisées, les apports d’Objectif Désistance 
en appellent aussi à être éprouvés au-delà du 
domaine de la probation et du système pénal. 
Les professionnel·le·s de la santé, de l’éducation, 
ou encore du travail social, et plus largement 
tout acteur·trice de la société civile impliqué·e 
aux côtés de personnes judiciarisées pourrait 
s’inspirer ou répliquer tout ou parties des savoir, 
savoir-être et savoir-faire ici développés. 
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